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L U X E M B O U R G

Socfinde S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 9.571.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra au siège social, 4, avenue Guillaume, à L-1650 Luxembourg, le lundi 10 janvier 2011 à 16.00 heures avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du statut fiscal de la Société par abandon du statut de holding 29 en faveur d'une société pleinement
imposable (dite Soparfi).

2. Refonte totale des statuts de la société pour les mettre en concordance avec la modification statutaire ci-avant
intervenue, sur base de l'agenda.

3. Divers.

Pour assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs
titres conformément aux dispositions statutaires cinq jours au moins avant l'Assemblée, c'est-à-dire le 4 janvier 2011 au
plus tard, aux guichets des établissements suivants:

au Luxembourg: chez ING Luxembourg, 52, route d'Esch, 2965 Luxembourg.

en Belgique : chez ING Belgique S.A., 24, avenue Marnix, 1000 Bruxelles et agences.

Les propriétaires d'actions nominatives qui ont l'intention d'assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire sont priés
d'en informer le Conseil d'Administration par lettre recommandée à la poste dans le même délai.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2010166635/1214/24.

Newalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 145.372.

Nous avons l'honneur d'informer Messieurs, Mesdames les actionnaires qu'ils sont convoqués, le 17 janvier 2011 , à
dix heures, au siège social, en

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

tenue extraordinairement, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour:

- lecture des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice
clos le 31 décembre 2009, approbation desdits comptes, décharge aux administrateurs et au Commissaire aux
Comptes,

- affectation du résultat,
- questions diverses.

A l'issue de cette assemblée se tiendra une Assemblée Générale Extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la dis-
solution ou non de la société conformément aux dispositions de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 modifiée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010166636/1161/19.

Socfinasia S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 10.534.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra au siège social, 4, avenue Guillaume, à L-1650 Luxembourg, le lundi 10 janvier 2011 à 15.00 heures avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du statut fiscal de la Société par abandon du statut de holding 29 en faveur d'une société pleinement
imposable (dite Soparfi).
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2. Modification de l'article 18 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 18. La société est engagée vis-à-vis des tiers en toute hypothèse par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs, ceci sans préjudice quant à la possibilité réservée au conseil d'administration de déléguer des pouvoirs,
sans exception que ce soit quant au montant ou à la nature de l'opération.»

3. Modification de l'article 21 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 21. La surveillance de la société est confiée à une ou plusieurs personnes chargées du contrôle des comptes
en conformité avec la loi, personnes physiques ou morales, commissaires respectivement réviseurs.
Les commissaires respectivement réviseurs sont nommés pour un terme de six ans par l'assemblée générale des
actionnaires; ils sont rééligibles.
Les commissaires respectivement réviseurs ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les opé-
rations de la société.
Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et,
généralement, de toutes les écritures de la société.
Les commissaires respectivement réviseurs doivent soumettre à l'assemblée générale le résultat de leur mission,
avec les propositions qu'ils croient convenables, et lui faire connaître le mode d'après lequel ils ont contrôlé les
inventaires.»

4. Modification de l'article 37 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 37. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.»

5. Refonte totale des statuts de la société pour les mettre en concordance avec les modifications ci-avant intervenues
sur base de l'agenda.

6. Divers.

Pour assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs
titres conformément aux dispositions statutaires cinq jours au moins avant l'Assemblée, c'est-à-dire le 4 janvier 2011 au
plus tard, aux guichets des établissements suivants:

au Luxembourg:

chez ING Luxembourg

52, route d'Esch

2965 Luxembourg.

en Belgique:

chez ING Belgique S.A.

24, avenue Marnix

1000 Bruxelles et agences.

Les propriétaires d'actions nominatives qui ont l'intention d'assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire sont priés
d'en informer le Conseil d'Administration par lettre recommandée à la poste dans le même délai.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2010166638/1214/49.

Intercultures S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 6.225.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra au siège social, 4, avenue Guillaume, à L-1650 Luxembourg, le lundi 10 janvier 2011 à 14.30 heures avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du statut fiscal de la Société par abandon du statut de holding 29 en faveur d'une société pleinement
imposable (dite Soparfi) et modification subséquente de l'article 3 des statuts de la société.

2. Changement de la dénomination de la société en SOCFINAF S.A. et modification subséquente de l'article 1 er des
statuts de la société.

3. Modification de l'article 4 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.»

4. Modification de l'article 22 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 22. La surveillance de la société est confiée à une ou plusieurs personnes chargées du contrôle des comptes
en conformité avec la loi, personnes physiques ou morales, commissaires respectivement réviseurs.
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Les commissaires respectivement réviseurs sont nommés pour un terme de six ans par l'assemblée générale des
actionnaires; ils sont rééligibles.
Les commissaires respectivement réviseurs ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les opé-
rations de la société.
Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et,
généralement, de toutes les écritures de la société.
Les commissaires respectivement réviseurs doivent soumettre à l'assemblée générale le résultat de leur mission,
avec les propositions qu'ils croient convenables, et lui faire connaître le mode d'après lequel ils ont contrôlé les
inventaires.»

5. Modification de l'article 23 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 23. En cas de décès ou de démission d'un administrateur, il pourra être pourvu provisoirement à son rem-
placement en observant à ce sujet les formalités prévues par la loi. Dans ce cas l'assemblée générale lors de sa
première réunion procède à l'élection définitive.»

6. Ajout d'un article 38 aux statuts de la société, relatif aux dispositions générales pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 38. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.»

7. Refonte totale des statuts de la société pour les mettre en concordance avec les modifications ci-avant intervenues
sur base de l'agenda.

8. Divers.

Pour assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs
titres conformément aux dispositions statutaires cinq jours au moins avant l'Assemblée, c'est-à-dire le 4 janvier 2011 au
plus tard, aux guichets des établissements suivants:

au Luxembourg:

chez ING Luxembourg

52, route d'Esch

2965 Luxembourg.

en Belgique:

chez ING Belgique S.A.

24, avenue Marnix

1000 Bruxelles et agences.

Les propriétaires d'actions nominatives qui ont l'intention d'assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire sont priés
d'en informer le Conseil d'Administration par lettre recommandée à la poste dans le même délai.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2010166639/1214/53.

SOCFINAL, Société Financière Luxembourgeoise, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 5.937.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra au siège social, 4, avenue Guillaume, à L-1650 Luxembourg, le lundi 10 janvier 2011 à 15.30 heures avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du statut fiscal de la Société par abandon du statut de holding 29 en faveur d'une société pleinement
imposable (dite Soparfi).

2. Changement de la dénomination de la société en Société Financière de Caoutchoucs en abrégé SOCFIN et modi-
fication subséquente de l'article 1 er des statuts de la société.

3. Insertion d'un nouvel article 18 aux statuts de la société relatif à l'engagement de la société vis-à-vis des tiers, pour
lui donner la nouvelle teneur suivante:
«Art. 18. La société est engagée vis-à-vis des tiers en toute hypothèse par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs, ceci sans préjudice quant à la possibilité réservée au conseil d'administration de déléguer des pouvoirs,
sans exception que ce soit quant au montant ou à la nature de l'opération.»
et renumérotation subséquente des articles suivants des statuts.

4. Modification de l'ancien article 20 des statuts de la société pour lui donner la teneur suivante, après renumérotation:
«Art. 21. La surveillance de la société est confiée à une ou plusieurs personnes chargées du contrôle des comptes
en conformité avec la loi, personnes physiques ou morales, commissaires respectivement réviseurs.
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Les commissaires respectivement réviseurs sont nommés pour un terme de six ans par l'assemblée générale des
actionnaires; ils sont rééligibles.
Les commissaires respectivement réviseurs ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les opé-
rations de la société.
Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et,
généralement, de toutes les écritures de la société.
Les commissaires respectivement réviseurs doivent soumettre à l'assemblée générale le résultat de leur mission,
avec les propositions qu'ils croient convenables, et lui faire connaître le mode d'après lequel ils ont contrôlé les
inventaires.»

5. Modification de l'ancien article 36 des statuts de la société pour lui donner, après renumérotation, la teneur suivante:
«Art. 37. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.»

6. Refonte totale des statuts de la société pour les mettre en concordance avec les modifications ci-avant intervenues
sur base de l'agenda.

7. Divers.
Pour assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs

titres conformément aux dispositions statutaires cinq jours au moins avant l'Assemblée, c'est-à-dire le 4 janvier 2011 au
plus tard, aux guichets des établissements suivants:

au Luxembourg: chez ING Luxembourg, 52, route d'Esch, 2965 Luxembourg.

en Belgique: chez ING Belgique S.A., 24, avenue Marnix, 1000 Bruxelles et agences.

Les propriétaires d'actions nominatives qui ont l'intention d'assister à l'Assemblée Générale Extraordinaire sont priés
d'en informer le Conseil d'Administration par lettre recommandée à la poste dans le même délai.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.
Référence de publication: 2010166640/1214/47.

Dexia Global, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 84.727.

Les actionnaires de Dexia Global (la "Société") sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
de la Société qui se tiendra le 10 janvier 201 1 à 11 heures dans les locaux de Dexia Asset Management, 136, route

d'Arlon à L-1150 Luxembourg, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
Approbation de la fusion de la Société avec le compartiment Cash + 100 de DEXIA PRIME ADVANCED (la "SICAV"),

une société d'investissement à capital variable organisée sous la loi luxembourgeoise et ayant son siège social, 69, route
d'Esch à Luxembourg, et après avoir entendu:

I. le rapport du Conseil d'Administration de la Société expliquant et justifiant le projet de fusion (le "Projet de
Fusion") publié au Mémorial et déposé au Greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, et

II. le rapport de vérification prescrit par l'article 266 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales préparé
par KPMG Audit Luxembourg ayant son siège social à Luxembourg agissant en tant qu'expert indépendant con-
cernant la fusion.

a) approuver le Projet de Fusion;
b) approuver l'attribution aux actionnaires de la Société d'actions du compartiment Cash + 100 de la SICAV en

échange de la contribution par la Société de tous ses actifs et passifs avec effet à la date où la fusion deviendra
effective (la "Date Effective"), les nouvelles actions en question étant émises sur base de la parité déterminée par
rapport aux valeurs nettes d'inventaire des compartiments à fusionner établies à la Date Effective.
Si, suite à l'échange, l'actionnaire se voit attribuer une fraction d'action, il pourra soit se faire racheter par le
compartiment absorbant cette fraction d'action sans frais, sauf taxes éventuelles, soit compléter sa fraction d'ac-
tion moyennant paiement, pour obtenir un nombre entier d'actions.

c) constater la dissolution de la Société et décider d'annuler toutes les actions émises.

Les Documents suivants peuvent être consultés par les actionnaires au siège de la Société pendant les heures d'ou-
verture normales des bureaux, et une copie peut en être obtenue sans frais :

1) le Projet de Fusion ;
2) les rapports des Conseils d'Administration de la Société et de la SICAV;
3) les rapports de KPMG Audit Luxembourg ayant son siège social à Luxembourg agissant en qualité d'expert indé-

pendant de la fusion;
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4) les prospectus actuels et les rapports annuels des trois derniers exercices de la Société et de la SICAV;

5) un état comptable de la Société et du compartiment Cash + 100 de la SICAV arrêté conformément à l'article 267
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les actionnaires sont informés que les points à l'ordre du jour de cette assemblée générale extraordinaire requièrent
qu'au moins la moitié des actions en circulation soit présente ou représentée à cette assemblée; les résolutions, pour
être valables, devront réunir les deux tiers au moins des voix des actionnaires présents ou représentés.

Tout actionnaire désirant être présent ou représenté à l'assemblée générale extraordinaire devra en aviser la Société
au moins deux jours francs avant la tenue de l'assemblée.

L'actionnaire détenant des actions au porteur devra en outre déposer ses actions au moins cinq jours francs avant la
tenue de l'assemblée aux guichets de Dexia Banque Internationale à Luxembourg, 69, route d'Esch, L - 2953 Luxembourg.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010168158/755/45.

Achelia Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 26.057.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 12 janvier 2011 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture des rapports de gestion du Conseil d'Administration et des rapports du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008 et au 31 décembre 2009 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Décision à prendre quant à la poursuite de l'activité de la société,
- Fixation des émoluments des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes,

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010168157/755/18.

Comgest Panda, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 58.116.

The Board of Directors of COMGEST PANDA is hereby pleased to invite you to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

that will be held on January 17, 2011 at 11:00 a.m. at the Registered Office of the Company for the purpose of
considering and voting upon the following agenda:

Agenda:

1. Presentation of the reports of the Managers and of the Independent Auditor.
2. Approval of the financial statements as at September 30, 2010.
3. Allocation of results.
4. Discharge to the Directors in respect of the carrying out of their duties during the financial year ended on September

30, 2010.
5. Statutory elections.
6. Miscellaneous.

The Shareholders are aware that no quorum is needed for the meeting to pass a valid resolution. Resolutions will be
passed by a simple majority of the Shareholders present or represented.

Shareholders have to inform the Board of Directors of the Company by mail of their intention to attend the Meeting
at least five business days prior to the date of the Meeting.

Shareholders who cannot attend the Meeting in person are invited to send a duly completed, dated and signed proxy
form no later than five business days prior to the date of the Meeting to Ms. Laetitia Boeuf, CACEIS Bank Luxembourg,
at 5 allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (fax: 00352.47.67.84.07).

Proxy forms can be obtained from the Registered Office of the Company.
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In order to allow CACEIS Bank Luxembourg (CACEIS BL), in its capacity as registrar and transfer agent and domiciliary
agent of the Company, to ensure correlation between the proxies received and the Company's register of shareholders,
shareholders taking part in the Meeting represented by proxy are requested to return the latter with a copy of their ID
Card / passeport in force or an updated list of the authorised signatures, in the case shareholder(s) act on behalf of a
corporation. Lack of compliance with this requirement will render impossible the shareholder(s)'s identification, CACEIS
BL being thus instructed by the Board of Directors of the Company to not take into consideration the relevant proxy
for the purpose of the Meeting.

The annual report as at September 30, 2010 can be obtained from the Registered Office of the Company.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2010168159/755/35.

Aperta Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 87.257.

The Shareholders of Aperta SICAV are invited to participate in the

ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders, which will be held on  20 th January 2011  at 11.00 a.m. (Luxembourg time) at the registered office
of the SICAV, with the following Agenda:

Agenda:

1. Approval of the Activities' Report for the fiscal year ended on 30 th September 2010
2. Approval of the auditor's report for the fiscal year ended on 30 th September 2010
3. Approval of the financial statements for the fiscal year ended on 30 th September 2010
4. Allocation of the net results for the fiscal year ended on 30 th September 2010
5. Discharge of the outgoing Directors from their duties for the fiscal year ended on 30 th September 2010
6. Appointment of the Directors
7. Remuneration of the Directors
8. Appointment of the auditor
9. Any other business.

In case you should not be able to participate personally in the above Meeting, you have the possibility to have yourself
represented. For this purpose, we kindly ask you to send a proxy via fax completed and duly signed to Aperta SICAV, c/
o RBC Dexia Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, Luxembourg, to the attention
of Fund Corporate Services - Domiciliation, fax. +352 2460-3331, for organizational reasons by 18 th January, 2011, 9
a.m. (Luxembourg time) at the latest.

If you wish to participate in person at the Meeting, we would be grateful if you could inform the SICAV, in writing, at
the address mentioned above not later than 14 th January 2011.

Shareholders are advised that no quorum is required for the adoption of resolutions by the Meeting and that resolutions
will be passed by a majority of the votes cast by those Shareholders present or represented at the Meeting. Each share
has a voting right.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2010168160/755/31.

Inversiones Viso S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 50.558.

Les actionnaires sont convoqués à une

DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le jeudi 6 janvier 2011 à 11.00 heures à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

Décision sur la dissolution de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales.

Une première assemblée générale a été tenue le 15 novembre 2010, les conditions de quorum de présence requises
par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales afin de délibérer sur la dissolution de
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la société conformément à l'article 100 de la même loi n'ont pas été remplies. En conséquence, cette assemblée pourra
délibérer valablement sur le point de l'ordre du jour quelle que soit la portion du capital représentée.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2010159013/29/18.

Alta Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 27.616.

Messieurs les Actionnaires sont conviés à

l'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

qui se tiendra extraordinairement le 31 décembre 2010 à 14.00 heures au siège de la société.

Il sera présenté à l'ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Lecture des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire.
2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2004 jusqu'au 31 décembre 2009.
3. Affectation des résultats.
4. Décision à prendre en vertu de l'article 100.
5. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire.
6. Divers.

Pour le cas où il ne serait pas possible à l'actionnaire d'assister personnellement à l'Assemblée Générale, il voudra bien
renvoyer, dûment complété et signé, un pouvoir en faveur du représentant de son choix.

Suivant l'article 14 des statuts, les propriétaires d'actions au porteur doivent effectuer le dépôt 5 jours francs avant la
date fixée pour la réunion.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010159732/22.

CBP Select, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 129.395.

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui sera tenue à Bascharage, 101, avenue de Luxembourg, le 30 décembre 201 0 à 11.00 heures et qui aura l'ordre du
jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du premier alinéa de l'article 4 des statuts, afin de lui donner la teneur suivante:
"La Société a pour objet exclusif de placer les fonds dont elle dispose en valeurs mobilières variées et autres avoirs
autorisés par la loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif en sa partie I (la "Loi") dans
le but de répartir les risques d'investissement et de faire bénéficier ses actionnaires des résultats de la gestion de
son portefeuille."

2. Modification de l'article 19 des statuts, afin d'ajouter une liste énumérant les placements dans lesquels la Société
peut investir exclusivement.

3. Modification de la première phrase du premier tiret de l'article 23 des statuts, afin de lui donner la teneur suivante:
"- les rémunérations éventuelles des administrateurs, du gestionnaire en investissement, de la société de gestion
désignée, du conseiller en investissements et du réviseur d'entreprises de la Société."

4. Divers.

Les propriétaires d'actions au porteur désirant être présents ou représentés moyennant procuration à l'Assemblée
Générale devront en aviser la Société et déposer leurs actions au moins cinq jours francs avant l'Assemblée aux guichets
d'un des agents payeurs ci-après:

BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT, LUXEMBOURG

COMPAGNIE DE BANQUE PRIVEE

Les propriétaires d'actions nominatives inscrits au registre des actionnaires en nom à la date de l'Assemblée sont
autorisés à voter ou à donner procuration en vue du vote. S'ils désirent être présents à l'Assemblée Générale, ils doivent
en informer la Société au moins cinq jours francs avant.
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Les actionnaires sont informés que l'Assemblée ne sera régulièrement constituée et ne pourra délibérer valablement
sur les points à l'ordre du jour que si la moitié du capital est représentée. Les résolutions, pour être valables, devront
réunir deux tiers au moins des voix des actionnaires présents ou représentés.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2010162968/755/34.

Stream SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 88.622.

Le Conseil d'Administration invite les Actionnaires à participer à

l'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

des Actionnaires de la Société qui se tiendra, au 30 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, le 23 décembre 2010 à 11.00
heures avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture et approbation du rapport de gestion et du rapport du Réviseur d'Entreprises pour l'exercice fiscal clôturé
au 30 juin 2010;

2. Considération et approbation des états financiers pour l'exercice fiscal clôturé au 30 juin 2010;
3. Affectation des résultats pour l'exercice fiscal clôturé au 30 juin 2010;
4. Quitus aux Administrateurs et au Réviseur d'Entreprises pour l'exercice fiscal clôturé au 30 juin 2010;
5. Nominations statutaires pour l'exercice fiscal se clôturant au 30 juin 2010;
6. Modification du prospectus;
7. Divers.

Conformément aux dispositions des statuts et aux prescriptions de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les décisions de l'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires dûment convoquée ne requièrent aucun quorum et
sont prises à la majorité simple des voix des Actionnaires présents ou représentés et votant.

Conditions pour être admis à l'Assemblée:
Les Actionnaires sont admis à participer physiquement à l'Assemblée, sous réserve d'apporter la preuve de leur iden-

tité, à la condition d'avoir averti la Société, à son siège social (4, Boulevard Royal, Agent de Registre et de Transfert de
STREAM SICAV), le 22 décembre 2010 au plus tard, de leur intention de participer à l'Assemblée; les Actionnaires qui
sont empêchés, peuvent voter soit au moyen d'un représentant de leur choix, soit par voie de procuration. Des procu-
rations sont disponibles à cet effet au siège de la Société. Pour être prises en considération le jour de l'Assemblée, ces
procurations doivent parvenir au siège de la Société, dûment complétées, datées et signées, au plus tard le 22 décembre
2010.

Les personnes qui assisteront physiquement à l'Assemblée devront produire au Bureau de l'Assemblée un certificat
de blocage des actions qu'ils détiennent, soit directement, soit par voie de procuration, auprès de Banque BPP S.A.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010165338/755/33.

XXI Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 113.175.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 31 décembre 2010 à 9.00 heures à Luxembourg, 18, rue de l'Eau (2 ème étage) avec l'ordre du jour
suivant:

Ordre du jour:

1. Constatation du report de la date de l'assemblée générale ordinaire et approbation dudit report;
2. Rapports de gestion du conseil d'administration et du commissaire aux comptes relatifs aux exercices clôturés au

31.12.2008 et 31.12.2009;
3. Approbation des bilans et comptes de profits et pertes au 31.12.2008 et 31.12.2009 et affectations des résultats;
4. Décision à prendre relativement à l'article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. Décision à prendre par les actionnaires de la Société relativement à l'exigibilité des avances consenties à la société

par ses actionnaires;
6. Démission de quatre administrateurs et du commissaire aux comptes;
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7. Décharge à accorder aux administrateurs et commissaire aux comptes sortants;
8. Divers.

Pour participer à ladite assemblée, les actionnaires déposeront leurs actions, respectivement le certificat de dépôt au
bureau de l'assemblée générale, cinq jours francs avant la date de l'assemblée générale.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010161028/693/24.

Selected Absolute Strategies, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 63.046.

Par le présent avis, les actionnaires sont conviés à assister à:

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de Selected Absolute Strategies, qui se tiendra au 3, rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg, le 30 décembre 2010 à 11.00
heures, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'administration et du Réviseur d'Entreprises
2. Approbation des comptes au 31 décembre 2010
3. Affectation des résultats
4. Décharge des administrateurs
5. Nominations statutaires
6. Divers

Pour être admis à l'Assemblée Générale, tout propriétaire d'actions au porteur doit déposer ses titres aux siège et
agences de Dexia - Banque Internationale à Luxembourg au 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg, Physical Handling -
165 E, Operations - Securities, et faire part de son désir d'assister à l'Assemblée, le tout cinq jours francs au moins avant
l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2010162941/755/22.

Pradera European Retail Fund 3, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spécialisé.

EXTRAIT

Le Règlement de Gestion de Pradera European Retail Fund 3 daté du 16 novembre 2010 a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
Pour la société
Pradera Pan European Management S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010157847/13.

(100181416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Autosdistribution Losch S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1818 Howald, 5, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 123.152.

L'an deux mille dix, le trois décembre.

Par-devant Maître Joseph GLODEN, notaire de résidence à Grevenmacher, soussigné.

A comparu:

Monsieur André LOSCH, ingénieur commercial diplômé, demeurant à L-1898 Kockelscheuer, 1, rue Mathias Weis-
troffer.

Lequel comparant a exposé au notaire instrumentaire ce qui suit:

Le comparant André LOSCH est le seul associé de la société à responsabilité limitée "AUTOSDISTRIBUTION LOSCH
S.à r.l.", ayant son siège social à L-1818 Howald, 5, rue des Joncs, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous
le numéro B 123.152, constituée suivant acte reçu par Maître Paul Frieders, alors notaire de résidence à Luxembourg en
date du 8 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 239 du 23 février 2007.
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Le capital social s’élève à la somme de deux cent cinquante mille euros (EUR 250.000.-), représenté par cinq mille
(5.000) parts sociales d'une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50.-) chacune.

Lequel comparant, agissant en lieu et place de l'assemblée générale extraordinaire, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social à concurrence de dix-huit mille sept cent cinquante euros (EUR
18.750.-) pour le porter de son montant actuel de deux cent cinquante mille euros (EUR 250.000.-) à deux cent soixante-
huit mille sept cent cinquante euros (EUR 268.750.-) par la création et l’émission de trois cent soixante-quinze (375) parts
sociales nouvelles d’une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50.-) chacune bénéficiant des mêmes droits et avantages
que les anciennes parts sociales, avec une prime d’émission de sept cent trente et un mille deux cent cinquante euros
(EUR 731.250.-), à souscrire en totalité par la fondation dénommée André Losch Fondation (la «Fondation»), établie et
ayant son siège social à L-1818 Howald, 5, rue des Joncs, constituée le 19 octobre 2009 et dûment autorisée par arrêté
Grand-Ducal du 13 novembre 2009, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro G 205.

L’associé André LOSCH déclare expressément accepter la Fondation comme souscripteur de l’augmentation de ca-
pital.

Souscription et Libération

La Fondation représentée par l’un de ses fondateurs et administrateurs Monsieur André LOSCH dûment autorisé en
vertu de l’article 14 des statuts de la Fondation déclare souscrire aux trois cent soixante-quinze (375) parts sociales
nouvelles et déclare les libérer entièrement par un paiement en espèces de dix-huit mille sept cent cinquante euros (EUR
18.750.-) avec un paiement en espèces de sept cent trente et un mille deux cent cinquante euros (EUR 731.250.-), à titre
de prime d’émission.

La preuve a été rapportée au notaire instrumentaire par certificat bancaire, que le montant de dix-huit mille sept cent
cinquante euros (EUR 18.750.-), correspondant à l'augmentation de capital social, et le montant de sept cent trente et
un mille deux cent cinquante euros (EUR 731.250.-), correspondant à la prime d'émission, se trouvent à la libre disposition
de la société.

Deuxième résolution

Suite à l’augmentation de capital qui précède, il est décidé à l’unanimité des 2 associés de modifier le premier paragraphe
de l’article cinq des statuts de la société pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social, Parts sociales. Le capital souscrit de la Société est fixé à deux cent soixante-huit mille sept cent
cinquante euros (EUR 268.750.-), représenté par cinq mille trois cent soixante-quinze (5.375) parts sociales, d'une valeur
nominale de cinquante euros (EUR 50.-) chacune.»

DONT ACTE, fait et passé à Howald, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée en langue du pays au comparant, connu du notaire instrumentaire par
ses nom, prénom, état et demeure, et la Fondation, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. LOSCH, J. GLODEN.

Enregistré à Grevenmacher, le 6 décembre 2010. Relation: GRE/2010/4250. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Grevenmacher, le 7 décembre 2010. Joseph GLODEN.

Référence de publication: 2010161873/56.

(100187192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.

Dakimo II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8069 Strassen, 1, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 89.335.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT

Référence de publication: 2010152976/12.

(100175633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.
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Dorset Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 135.687.

Catherine PEUTEMAN

Demeurant professionnellement au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, née le 1 er décembre 1967 à Mes-
sancy, Belgique

démissionne, par la présente, du mandat d'Administrateur de la société anonyme DORSET INVESTMENTS S.A.

ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

enregistrée au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 135.687 Date effective: 17 novembre 2010
Luxembourg, le 17 novembre 2010. Catherine PEUTEMAN.

Référence de publication: 2010152982/14.

(100175316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Il Destino, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1326 Luxembourg, 1, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg B 117.070.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153014/11.

(100175865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Luxembourg Low Carbon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 157.374.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the thirteenth day of December;

Before the undersigned notary Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Mr. Andres REIG-SCHMIDT, company director, residing at 35 Berkeley Square, London W1J 5BF, (United Kingdom),

here represented by Mr. Philipp SIMON, lawyer, with professional address at 14a, rue des Bains, L-1212 Luxembourg,
by virtue of a proxy given in London on December 7, 2010.

Said proxy after having been initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached
to the present deed.

Such appearing person, represented as said before, has required the officiating notary to enact the articles of association
of a public limited company ("Aktiengesellschaft"), which he deems to incorporate, as follows:

I. Name, Duration, Object, Registered office

Art. 1. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a company in the form of a société anonyme, under the name of "Luxembourg Low Carbon S.A." (hereinafter the
"Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and by the present articles of
association.

Art. 2. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. The object of the Company is to hold participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company, or other business entities,
acquire by purchase, subscription, or in any other manner as well as transfer by sale, exchange or otherwise, of stock,
bonds, debentures, notes, convertible loan notes and other securities of any kind, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio. The Company may hold interests in partnerships and carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of, among others, bonds, preferred equity certificates,
whether convertible or not, warrants, notes and debentures.
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In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

II. Corporate capital, Shares

Art. 5. The corporate share capital is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) consisting of thirty-one thousand
(31,000) shares without par value.

The corporate share capital may be increased by a resolution of the board of directors or, in case of a sole director,
by a decision of the sole director from its present amount to three million two hundred fifty thousand Euros (EUR
3,250,000.-) with or without share premium by the creation and the issue of three million two hundred fifty thousand
(3,250,000) new ordinary shares without par value.

The board of directors or, in case of a sole director, the sole director is fully authorized and appointed:

- to render effective such increase of capital with or without share premium as a whole at once, by successive portions
or by continuous issues of new shares, to be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders'
claims, or following approval of the annual general meeting of shareholders, by incorporation of profits or reserves into
capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares,

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to the above issue of sup-
plementary shares against payment in cash or by contribution in kind.

Such authorization is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed and may
be renewed by a general meeting of shareholders with respect to the shares of the authorized capital which at that time
shall not have been issued by the board of directors.

As a consequence of each increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective; such
modification will be documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

The share capital of the Company may furthermore be increased or reduced by a resolution of the shareholders
adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation.

The Company may, to the extent and under terms permitted by the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the "Law"), redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company shall be in registered form.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register.

Certificates of these inscriptions shall be issued and signed by two directors or, if the Company has only one director,
by this director upon request.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

Art. 7. Any holder of shares who intends to transfer his shares in whole or in part shall notify its intention to the board
of directors by registered letter or any other means which has been accepted by the board of directors. The notification
shall contain the number of shares proposed to be transferred, the proposed purchaser and the proposed purchase price.
Within a fifteen (15) days period from the date of receipt of such notification, the board of directors shall decide on the
share transfer and the decision shall be notified to the respective shareholder within reasonable time. The board of
directors may refuse the proposed share transfer if a transfer of the shares to one or several existing shareholders or a
third person proposed by the board of directors is possible.. The board of directors shall not register any share transfer
which has not been approved in accordance with the present paragraph which is as a consequence invalid.

III. General meetings of shareholders / Decision of the sole shareholder

Art. 8. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to
the general meeting of shareholders.

134125



L U X E M B O U R G

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders
representing at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 9. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,
or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the last Thursday of the month of
May of each year at 11.00 a.m.. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, by cable, telegram, telex or facsimile.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

All shareholders may participate to a general meeting of shareholders by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

IV. Board of directors

Art. 10. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need
not be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholders in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.
Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.
In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be

filled out on a temporary basis by a board decision until the next meeting of shareholders, by observing the applicable
legal prescriptions.

Art. 11. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the
shareholders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority
present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.
Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other

similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
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characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one
director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 13. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by Law or by these articles of incorporation to the general
meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.
According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company

in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The
Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 14. The Company will be bound by the joint signature of one A and one B director or the sole signature of any
persons to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is
composed of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

V. Supervision of the company

Art. 15. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their
number, remuneration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance sheet

Art. 16. The accounting year of the Company shall begin on first January of each year and shall terminate on thirty-
one December of the same year.

Art. 17. From the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by Law.

VII. Liquidation

Art. 18. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 19. These articles of incorporation may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted
in the conditions of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law

Art. 20. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Law.

Transitional dispositions

1) The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2011.
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2) The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2012.

Subscription and Payment

All the thirty-one thousand (31,000) shares without par value have been subscribed by Mr. Andres REIG-SCHMIDT.

All the shares have been entirely paid-in cash so that the amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) is as of
now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th ,
1915 on commercial companies have been observed.

Expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand Euros.

Resolutions of the sole shareholder

The above mentioned party, representing the entire subscribed share capital has immediately taken the following
resolutions:

1. The number of directors is fixed at one (1).

2. Mr. Andres REIG-SCHMIDT, company director, residing at 35 Berkeley Square, London W1J 5BF, United Kingdom,
born on May 7, 1974 in Las Palmas de Gran Canaria (Spain) is appointed sole director of the Company.

3. The number of statutory auditors is fixed at one (1).

4. The private limited liability company CALLENS, PIRENNE, THEUNISSEN & Co, established and having its registered
office at 59, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, (RCS Luxembourg B38178), is appointed sta-
tutory auditor of the Company.

5. The term of office of the sole director shall end at the general meeting to be held in 2016.

6. The term of office of the statutory auditor shall end at the general meeting called to approve the accounts of the
accounting year 2010/ 2011.

7. The address of the Company is set at 46A, Avenue JF Kennedy, L-1855 Luxemburg.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the German text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing persons, said persons appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden:

Im Jahr zweitausendzehn, am dreizehnten Dezember;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Herr Andres REIG-SCHMIDT, Direktor, wohnhaft in 35 Berkeley Square, London W1J 5BF, Vereinigtes Königreich,

hier vertreten durch Herrn Philipp SIMON, Rechtsanwalt, dienstansässig in 14a, rue des Bains, L-1212 Luxemburg,
aufgrund privatschriftlicher Vollmacht ausgestellt in London am 7. Dezember 2010.

Die Vollmacht verbleibt nach ne varietur Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten und den Notar als Anlage zu
dieser Urkunde.

Welche erschienene Person, vertreten wie hiervor erwähnt, ersucht den unterzeichneten Notar, die Statuten einer
Aktiengesellschaft, welche er hiermit zu gründen beabsichtigt, zu beurkunden wie folgt:

I. Name, Dauer, Zweck, Sitz

Art. 1. Hiermit wird zwischen den Zeichnern und all denen die Eigentümer der nachfolgend ausgegebenen Aktien
werden eine Gesellschaft in Form einer société anonyme unter dem Namen "Luxembourg Low Carbon S.A." (nachfolgend
die "Gesellschaft") gegründet, welche den Gesetzen des Großherzogtums Luxemburg und der vorliegenden Satzung un-
terliegt.

Art. 2. Die Gesellschaft wird für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Art. 3. Der Zweck der Gesellschaft ist das Halten von Beteiligungen, in jedweder Form, in Luxemburger oder aus-
ländischen Gesellschaften, einschließlich, soweit gesetzlich zulässig, in direkten oder indirekten Muttergesellschaften oder
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anderen Unternehmen, der Erwerb durch Kauf, Zeichnung oder in jeder anderen Art und Weise sowie die Übertragung
durch Verkauf, Tausch oder anderweitig von Aktien, Obligationen, Schuldscheinen, Anleihen, Wandelanleihen oder an-
deren Wertpapieren sowie das Eigentum, die Verwaltung, Entwicklung und Führung der Geschäfte eines Portfolios. Die
Gesellschaft kann Anteile an Personengesellschaften halten und deren Geschäfte durch Niederlassungen in Luxemburg
oder im Ausland ausüben.

Die Gesellschaften kann Darlehen in jedweder Form aufnehmen und die Ausgabe von, unter anderem, Schuldscheinen,
Equity Certificates, umtauschbar oder nicht, und Obligationen, Schuldscheinen, Anleihen vornehmen.

Im allgemeinen kann die Gesellschaft Gesellschaften oder anderen Unternehmen, in welchen die Gesellschaft eine
Beteiligung hält oder die zur selben Gruppe von Gesellschaften wie die Gesellschaft gehören, oder anderen Gesellschaften,
welche die Gesellschaft für geeignet hält (einschließlich up-stream und cross-stream), Unterstützung (in Form von Dar-
lehen, Vorschüssen, Garantien, Sicherheiten oder in sonstiger Weise) gewähren, Überwachungs-und Kontrollmaßnahmen
sowie sämtliche Operationen, welche sie für die Erfüllung und Entwicklung seiner Zwecke für geeignet hält, durchführen.

Schließlich kann die Gesellschaft sämtliche kommerziellen, technischen, finanziellen oder anderen Operationen durch-
führen, welche direkt oder indirekt in allen Bereichen geeignet sind die Erfüllung des Gesellschaftszweckes zu vereinfachen.

II. Gesellschaftskapital und Aktien

Art. 5. Das Gesellschaftskapital der Gesellschaft beträgt € 31.000,(einunddreißigtausend Euro) eingeteilt in 31.000
(einunddreißigtausend) Aktien ohne Nennwert.

Das Gesellschaftskapital kann durch eine Entscheidung des Verwaltungsrates oder, im Falle eines Alleinverwaltungs-
rates, durch eine Entscheidung des Alleinverwaltungsrates, von seinem bisherigen Betrag auf einen Betrag von € 3.250.000
(drei Millionen zweihundertfünfzigtausend Euro) mit oder ohne Agio erhöht werden, durch die Ausgabe von 3.250.000
(drei Millionen zweihundertfünfzigtausend) Aktien ohne Nennwert.

Der Verwaltungsrat oder, im Falle eines Alleinverwaltungsrates, der Alleinverwaltungsrat sind ermächtigt:

- eine solche Kapitalerhöhung mit oder ohne Agio einmalig zum vollen Betrag, durch aufeinander folgende Teilbeträge
oder kontinuierliche Ausgabe von neuen Aktien, einzuzahlen in bar, als Sacheinlage, durch Umwandlung von Aktionärs-
darlehen oder, nach Genehmigung der Hauptversammlung, durch Einbringung von Gewinnen oder Rücklagen in das
Kapital, vorzunehmen;

- den Ort und das Datum der Ausgabe oder der aufeinander folgenden Ausgaben, die Bedingungen der Zeichnung und
Einzahlung von zusätzlichen Aktien festzulegen;

- das Vorzugszeichnungsrecht der Aktionäre mit Blick auf die oben genannte Ausgabe zusätzlicher Aktien gegen Bar-
einlage oder Sacheinlage zu unterdrücken oder zu beschränken.

Diese Genehmigung ist gültig für eine Dauer von fünf Jahren beginnend mit dem Datum der Veröffentlichung der
vorliegenden Urkunde und kann auf einer Hauptversammlung der Aktionäre erneuert werden, bezüglich der Aktien
welche bis zu diesem Zeitpunkt nicht vom Verwaltungsrat ausgegeben wurden.

Als Folge einer Kapitalerhöhung, welche auf diese Art und Weise wirksam geworden und notariell festgestellt wurde,
wird der erste Abschnitt dieses Artikels geändert um der Kapitalerhöhung Rechnung zu tragen. Diese Änderung wird in
notarieller Form durch den Verwaltungsrat oder jede Person, die für diese Zwecke bevollmächtigt wurde, vorgenommen.

Das Aktienkapital der Gesellschaft kann weiterhin durch eine Beschlussfassung der Aktionäre, welch in der, in der
Satzung vorgesehenen Art und Weise erfolgt ist, erhöht oder herabgesetzt werden.

Die Gesellschaft kann in den Grenzen und unter den Bedingungen festgelegt durch das Gesetz vom 10. August 1915
über die Handelsgesellschaften, wie abgeändert (das "Gesetz") seine eigenen Aktien zurückkaufen..

Art. 6. Die Aktien der Gesellschaft lauten auf den Namen.

Am Sitz der Gesellschaft wird ein Aktionärsregister gehalten, welches zur Einsichtnahme durch die Aktionäre zur
Verfügung steht. Das Register enthält alle Informationen gemäß Art. 39 des Gesetzes. Das Eigentum an Namensaktien
wird durch Eintragung in das Register nachgewiesen.

Zertifikate über die Eintragung werden auf Antrag ausgegeben und durch zwei Verwaltungsräte oder im Fall des Al-
leinverwaltungsrates, durch letzteren unterzeichnet.

Die Gesellschaft erkennt nur einen Eigentümer pro Aktie an; im Fall das Aktien von mehr als einer Person gehalten
werden, müssen die Personen, welche das Eigentumsrecht behaupten, einen einheitlichen Bevollmächtigten ernennen,
um die Aktien gegenüber der Gesellschaft zu vertreten. Die Gesellschaft hat das Recht, die Ausübung von sämtlichen
Rechten bezüglich Aktien auszusetzen, bis eine Person als Alleineigentümer gegenüber der Gesellschaft ernannt wurde.

Art. 7. Jeder Aktionär, der beabsichtigt seine Aktien vollständig oder teilweise zu übertragen, muss seine Absicht dem
Verwaltungsrat per Einschreiben oder in jeder anderen Art und Weise welche vom Verwaltungsrat akzeptiert wird,
mitteilen. Die Benachrichtigung enthält die Anzahl der zur Übertragung beabsichtigten Aktien, den vorgeschlagenen Er-
werber und den vorgeschlagenen Kaufpreis. Innerhalb eines Zeitraums von fünfzehn (15) Tagen ab dem Datum der
Benachrichtigung entscheidet der Verwaltungsrat über die Übertragung und teilt dem Aktionär seine Entscheidung kurz-
fristig mit. Der Verwaltungsrat kann eine Übertragung ablehnen, wenn eine Übertragung an ein oder mehrere derzeitige
Aktionäre oder vom Verwaltungsrat vorgeschlagene Dritte möglich ist. Im Falle einer Nichtgenehmigung der durch den
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Aktionär vorgeschlagenen Übertragung, wird eine solche Übertragung durch den Verwaltungsrat nicht in das Aktionärs-
register eingetragen und ist somit unwirksam.

III. Hauptversammlungen, / Entscheidungen des Alleinaktionärs

Art. 8. Jede ordnungsgemäß zusammengesetzte Hauptversammlung der Aktionäre der Gesellschaft vertritt die Ge-
samtheit der Aktionäre. Es hat die weitestgehenden Befugnisse sämtliche Maßnahmen betreffend die Operationen der
Gesellschaft anzuordnen, durchzuführen oder zu genehmigen. Im Fall, dass die Gesellschaft nur einen Aktionär hat, übt
dieser Aktionär die Befugnisse, welche der Hauptversammlung übertragen sind, aus.

Die Hauptversammlung wird durch den Verwaltungsrat einberufen. Sie kann auch auf Antrag von Aktionären, welche
zehn Prozent des Kapitals der Gesellschaft vertreten, einberufen werden.

Art. 9. Die Jahreshauptversammlung der Aktionäre wird am letzten Donnerstag im Monat Mai jeden Jahres um 11.00
Uhr in Luxemburg am Sitz der Gesellschaft abgehalten oder jedem anderen Ort in Luxemburg, der in den Einberufungen
angegeben ist. Wenn dieser Tag ein gesetzlicher Feiertag ist, wird die Jahreshauptversammlung am nächstfolgenden Ge-
schäftstag abgehalten.

Andere Hauptversammlungen der Gesellschaft werden am Ort und Datum abgehalten, welches in den jeweiligen
Einberufungen angegeben ist.

Das Quorum und die Fristen, welche im Gesetz festgelegt sind, sind auch auf die Einberufungen und Durchführung der
Hauptversammlung anwendbar, soweit hierin nichts anderes vorgesehen ist.

Jede Aktie verleiht ein Stimmrecht. Ein Aktionär kann für eine Hauptversammlung schriftlich, durch Telegramm, Telex
oder Fax einen Vertreter ernennen.

Soweit im Gesetz nicht anderweitig vorgesehen, werden Beschlussfassungen einer Hauptversammlung, welches wirk-
sam einberufen wurde, mit der einfachen Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst.

Der Verwaltungsrat kann alle weiteren Bedingungen, welche für eine Teilnahme der Aktionäre an einer Hauptver-
sammlungen erfüllt werden müssen, festlegen.

Wenn alle Aktionäre auf einer Hauptversammlung anwesend oder vertreten sind, und feststellen, dass sie über die
Tagesordnung der Hauptversammlung informiert wurden, kann die Versammlung ohne vorherige Einberufung oder Ver-
öffentlichung abgehalten werden.

Entscheidungen, welche anlässlich einer Hauptversammlung getroffen wurden, müssen in ein Protokoll, welches durch
den Versammlungsvorstand und Aktionäre, welche dies verlangen, zu unterzeichnen ist, aufgenommen werden. Im Fall
eines Alleingesellschafters, werden die Entscheidungen protokolliert.

Alle Aktionäre können auf einer Hauptversammlung der Aktionäre durch Videokonferenz oder ähnliche Kommuni-
kationsmittel teilnehmen, welche ihre Identifizierung erlauben. Diese Kommunikationsmittel müssen im Einklang mit den
technischen Standards die effektive Teilnahme an der Versammlung erlauben und die Beratungen müssen ununterbrochen
übertragen werden. Die Teilnahme an Versammlungen auf diesem Wege ist gleichbedeutend mit der persönlichen Teil-
nahme an der Versammlung.

IV. Verwaltungsrat

Art. 10. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat zusammengesetzt aus mindestens drei (3) Mitgliedern ver-
waltet, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen. Soweit die Gesellschaft nur durch einen Alleingesellschafter gegründet
wird oder anlässlich einer Hauptversammlung festgestellt wird, dass die Gesellschaft nur noch einen Aktionär hat, kann
die Zusammensetzung des Verwaltungsrates auf ein Mitglied reduziert werden bis die nächstfolgende Hauptversammlung
feststellt, dass die Gesellschaft mehr als einen Aktionär hat.

Die Verwaltungsratsmitglieder werden durch die Aktionäre auf der Jahreshauptversammlung gewählt, welche auch
ihre Anzahl, Vergütung und Dauer des Mandats festlegt. Die Dauer des Mandates eines Verwaltungsratsmitglieds kann
einen Zeitraum von sechs (6) Jahren nicht übersteigen und die Verwaltungsratsmitglieder bleiben bis zur Bestellung eines
Nachfolgers im Amt.

Die Verwaltungsratsmitglieder werden durch eine einfache Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktien ge-
wählt.

Jedes Verwaltungsratsmitglied kann ohne Angabe von Gründen durch die Hauptversammlung abberufen werden.

Sobald ein Veraltungsratsmandat vakant wird, durch Tod, Rente oder in sonstiger Weise, kann der Verwaltungsrat,
unter Einhaltung der gesetzlichen Bestimmungen, vorübergehend bis zur nächstfolgenden Hauptversammlung ein neues
Mitglied ernennen.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden wählen sowie einen stellvertretenden
Vorsitzenden. Er kann auch einen Sekretär ernennen, welcher nicht Verwaltungsratsmitglied sein muss, und verantwort-
lich für die Verwaltung der Protokolle der Verwaltungsratssitzungen und Hauptversammlungen der Aktionäre ist.

Der Verwaltungsrat tritt auf Einberufung durch den Vorsitzenden oder von zwei Verwaltungsratsmitgliedern am Ort,
welcher in den Einberufungen angegeben ist, zusammen.
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Der Vorsitzende leitet alle Hauptversammlungen der Aktionäre und Verwaltungsratssitzungen aber im Falle seiner
Abwesenheit können die Aktionäre oder Verwaltungsratsmitglieder ein anderes Verwaltungsratsmitglied kommissarisch
durch einfache Mehrheit auf einer Versammlung ernennen.

Vor jeder Verwaltungsratssitzung werden die Verwaltungsratsmitglieder schriftlich einberufen und zwar mindestens
vierundzwanzig Stunden vor dem vorgesehenen Datum der Sitzung außer im Fall der Dringlichkeit in welchem Fall der
Grund und die Dringlichkeit in der Einberufung angegeben ist. Auf die Einberufungsformalitäten kann im Fall der Zustim-
mung der Verwaltungsräte in schriftlicher Form, durch Telefax, Telegramm, Fax oder ähnlicher Art und Weise verzichtet
werden.

Einer speziellen Einberufung bedarf es nicht für eine Verwaltungsratssitzung, deren Zeit und Ort schon in einer vor-
herigen Beschlussfassung des Verwaltungsrates enthalten ist.

Die Verwaltungsratsmitglieder können an einer Verwaltungsratssitzung teilnehmen, indem sie eine anderes Verwal-
tungsratsmitglied in schriftlicher Form, durch Telex, Telegramm, Fax oder in ähnlicher Art und Weise als Vertreter
bevollmächtigen.

Ein Verwaltungsratsmitglied kann mehr als einen seiner Kollegen vertreten.

Alle Verwaltungsratsmitglieder können auf einer Verwaltungsratssitzung durch Videokonferenz oder ähnliche Kom-
munikationsmittel teilnehmen, welche ihre Identifizierung erlauben. Diese Kommunikationsmittel müssen im Einklang mit
den technischen Standards die effektive Teilnahme an der Sitzung erlauben und die Beratungen müssen ununterbrochen
übertragen werden. Die Abhaltung einer Verwaltungsrassitzung auf diese Art und Weise ist gleichbedeutend mit einer
Abhaltung am Sitz der Gesellschaft.

Der Verwaltungsrat kann nur wirksam beraten und beschließen, wenn mindestens die Hälfte der Mitglieder auf der
Sitzung anwesend oder vertreten sind.

Entscheidungen werden durch einfache Mehrheit der Stimmen der anwesenden oder vertretenen Verwaltungsrats-
mitglieder getroffen. Im Falle der Stimmengleichheit, hat der Vorsitzende die entscheidende Stimme.

Der Verwaltungsrat kann einstimmig Entscheidungen durch Zirkularbeschlüsse treffen, wenn die Stimmenabgabe
schriftlich, per Telegramm, Telefax, Fax oder in ähnlicher Art und Weise erfolgt und schriftlich bestätigt wird. Die Ge-
samtheit ergibt das Protokoll, welches als Nachweis der Beschlussfassungen dient.

Art. 12. Das Protokoll der Verwaltungsratssitzung wird vom Vorsitzenden unterzeichnet oder, in seiner Abwesenheit
durch den stellvertretenden Vorsitzenden oder zwei Verwaltungsratsmitglieder. Kopien oder Auszüge von solchen Pro-
tokollen, welche für Rechtsstreitigkeiten oder aus anderem Grund angefertigt werden, sind vom Vorsitzenden oder von
zwei Verwaltungsratsmitgliedern zu unterzeichnen. Im Fall, dass der Verwaltungsrat nur ein Mitglied hat, unterzeichnet
dieser die Protokolle.

Art. 13. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, bezüglich der Verwaltung der und Verfügung für die
Gesellschaft. Alle Befugnisse, welche nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder diese Satzung der Hauptversammlung
vorbehalten sind, fallen in die Zuständigkeit des Verwaltungsrates.

Im Fall, dass die Gesellschaft nur ein Verwaltungsratsmitglied hat, übt dieses die Befugnisse des Verwaltungsrates aus.

Gemäß Art. 60 des Gesetzes, kann die tägliche Geschäftsführung der Gesellschaft sowie die Vertretung der Gesellschaft
im Rahmen dieser Geschäftstätigkeit an einen oder mehrere Verwaltungsräte, Geschäftsführer oder sonstige Bevoll-
mächtigte mit alleiniger oder gemeinsamer Vertretungsmacht delegiert werden, wobei letzter nicht Aktionäre sein
müssen. Ihre Ernennung, Abberufung und Befugnisse werden durch einen Beschluss des Verwaltungsrates festgelegt. Die
Delegierung an ein Mitglied des Verwaltungsrates führt dazu, dass der Verwaltungsrat jedes Jahr der Hauptversammlung
Bericht über dessen Gehalt, Kosten und sonstige Vorteile zu erstatten hat. Die Gesellschaft kann auch Spezialvollmachten
in notarieller oder privatschriftlicher Form erteilen.

Art. 14. Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift von einem A und einem B Verwaltungsratsmitglied
oder durch die Einzelunterschrift einer Person, an die eine solche Zeichnungsvollmacht vom Verwaltungsrat übertragen
wurde, wirksam verpflichtet. Im Falle, dass der Verwaltungsrat nur ein (1) Mitglied hat, wird die Gesellschaft durch die
Einzelunterschrift des Alleinverwaltungsrates wirksam verpflichtet.

V. Überwachung der Gesellschaft

Art. 15. Die Operationen der Gesellschaft werden von einem (1) oder mehreren Prüfern überwacht. Die Hauptver-
sammlung der Aktionäre ernennt die Prüfer und bestimmt deren Anzahl, Vergütung und Dauer des Mandats, welches
sechs (6) Jahre nicht übersteigen darf.

VI. Geschäftsjahr, Bilanz

Art. 16. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar jeden Jahres und endet am 31. Dezember desselben
Jahres.

Art. 17. Von den Jahresgewinnen der Gesellschaft werden fünf Prozent (5%) in eine gesetzliche Rücklage eingestellt.
Diese Einstellung ist nicht mehr erforderlich, wenn und solange der Betrag der gesetzlichen Rücklage zehn Prozent (10%)
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des gezeichneten Kapitals, wie es in Art. 5 dieser Satzung festgelegt ist und von Zeit zu Zeit gemäß Art. 5 erhöht oder
herabgesetzt werden kann, beträgt.

VII. Liquidation

Art. 18. Im Fall der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidatoren durch-
geführt (welche natürliche oder juristische Personen sein können), welche durch die Hauptversammlung der Aktionäre,
welche über die Auflösung beschließt, ernannt werden und über die auch ihre Befugnisse und Vergütung festlegt.

VIII. Änderung der Satzung

Art. 19. Diese Satzung kann von Zeit zu Zeit durch eine Beschlussfassung der Hauptversammlung der Aktionäre gemäß
den in Art. 67-1 des Gesetzes vorgesehenen Quoren und Mehrheiten geändert werden.

IX. Schlussklausel - Anwendbares Recht

Art. 20. Soweit diese Satzung keine Anwendung findet gelten die Regelungen des Gesetzes.

Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am Tag der Gründung und endet am 31. Dezember 2011.

2) Die erste Jahreshauptversammlung der Aktionäre findet in 2012 statt.

Zeichnung und Einzahlung

Alle einunddreißigtausend (31.000) Aktien ohne Nennwert werden durch Herrn Andres REIG-SCHMIDT gezeichnet

Alle Aktien wurden vollständig einbezahlt so dass der Betrag von einunddreißigtausend Euro (EUR 31.000) der Ge-
sellschaft nun zur Verfügung steht, wie es dem unterzeichneten Notar nachgewiesen wurde.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar erklärt, dass die Bedingungen des Artikels 26 des Gesetzes vom 10. August 1915, wie
abgeändert, beachtet und erläutert wurden.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr tausend Euro.

Beschlussfassungen des Alleingesellschafters

Die oben genannte Partei, welche das gesamte Aktienkapital vertritt, hat sofort die folgenden Beschlussfassungen
getroffen:

1. Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf eins (1) festgelegt.

2. Herr Andres REIG-SCHMIDT, Direktor, wohnhaft in 35 Berkeley Square, London W1J 5BF, Vereinigtes Königreich,
geboren am 7. Mai 1974 in Las Palmas de Gran Canaria (Spanien) wird zum Alleinverwaltungsrat der Gesellschaft ernannt.

3. Die Anzahl der Prüfer wird auf eins (1) festgelegt.

4. Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung CALLENS, PIRENNE, THEUNISSEN & Co, mit Sitz in 59, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxemburg, (RCS Luxemburg B38178), wird zum Prüfer der Gesellschaft ernannt.

5. Das Mandat des Alleinverwaltungsrates endet zum Zeitpunkt der Hauptversammlung im Jahr 2016.

6. Das Mandat des Prüfers endet zum Zeitpunkt der Hauptversammlung, welche über die Genehmigung des Jahres-
abschlusses 2010/2011 entscheidet.

7. Die Adresse der Gesellschaft ist 46A, Avenue JF Kennedy, L-1855 Luxemburg.

Worüber die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg aufgenommen wurde am Tag, welcher am Anfang des
Dokuments genannt ist.

Der unterzeichnete Notar, der Englisch spricht, stellt hiermit fest, dass auf Antrag der erschienenen Person, die vor-
liegende Urkunde in Englisch gefolgt von einer deutschen Version erstellt wurde; auf Antrag derselben erschienenen
Person und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen Text, soll die englische Fassung Vorrang
haben.

Nachdem das Dokument vor dem Erschienenen verlesen wurde, unterzeichnet dieser, zusammen mit dem Notar die
vorliegende Urkunde.

Signé: P. SIMON, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 décembre 2010. LAC/2010/56019. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;
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Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Référence de publication: 2010166384/466.
(100192992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Interior Rent Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 2, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 86.904.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT

Référence de publication: 2010153015/12.
(100175654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Itteic Monde S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 102.702.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010153018/10.
(100176027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

L'Apiculteur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 126.357.

Les comptes annuels au 30 avril 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010153022/10.
(100175996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

L'Apiculteur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 126.357.

Les comptes annuels au 30 avril 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010153023/10.
(100175997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Aperam, Société Anonyme,
(anc. ArcelorMittal Stainless & Speciality Steels).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12C, rue Guillaume Kroll.
R.C.S. Luxembourg B 155.908.

In the year two thousand ten, on the tenth of December.
Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

Appeared:
The sole shareholder of the public limited company [société anonyme] “ArcelorMittal Stainless & Speciality Steels”,

with registered office at 12C, Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, registered in the Register of Commerce and Com-

134133



L U X E M B O U R G

panies of Luxembourg under number B 155.908, hereinafter referred to as “the Company”, incorporated pursuant to an
instrument attested by the undersigned notary on 9 September, 2010, published in the Mémorial C, Register of Companies
and Associations, number 2459 of 15 November 2010. The Articles of Association of the Company have been amended
for the last time by a deed of the undersigned notary of 6 December 2010, which deed has not been published yet in the
Mémorial, Register of Companies and Associations,

namely:

“ArcelorMittal”, a public limited company [société anonyme] with registered office at 19, avenue de la Liberté, L-2930
Luxembourg, registered in the Register of Commerce and Companies of Luxembourg, under the number B 82.454,

represented by Ms Ana-Paula DA SILVA, Paralegal, with professional address in Luxembourg

pursuant to an instrument of proxy in unattested form, issued at Luxembourg on 9 December 2010,

which proxy, after being signed “ne varietur” by the appearing proxy holder and the undersigned notary, will be annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, acting as the sole shareholder of the Company, agrees to dispense with the formal rules governing
the holding of an extraordinary general meeting, such as convening notices, the agenda, and the appointment of officers
of the meeting, acknowledging that it is fully appraised of the decisions to be taken.

Following discussion, it has taken the following resolution:

Resolution

The sole shareholder resolves to modify the denomination of the company into “APERAM.”

In consequence, article 1 of the articles of incorporation is amended and will from now on read as follows:

Art. 1. Form - Corporate name. “The Company’s legal name is “APERAM” and is a public limited company (“société
anonyme”).”

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le dix décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Le seul et unique actionnaire de la société anonyme «ArcelorMittal Stainless & Speciality Steels», ayant son siège social
au 12C, Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,
sous le numéro B 155.908, ci-après dénommée la «Société», constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date
du 9 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2459 du 15 novembre 2010.
Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 6 décembre
2010, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,

à savoir:

«ArcelorMittal», société anonyme avec siège social au 19, avenue de la Liberté, L-2930 Luxembourg, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 82.454, représentée aux fins des présentes par Madame
Ana-Paula DA SILVA, Paralegal, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

aux termes d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 9 décembre 2010,

laquelle, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera soumise aux formalités de l’enregistrement.

La société comparante, agissant en sa qualité de seul et unique actionnaire de la Société convient de faire abstraction
des règles formelles pour tenir une assemblée générale extraordinaire, telles que convocations, ordre du jour et consti-
tution du bureau, reconnaissant être parfaitement au courant des décisions à intervenir.

Après discussion, elle prend la résolution suivante:

Résolution

L’actionnaire décide de changer la dénomination sociale de la société en «APERAM».

En conséquence, l’article 1 er des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

Art. 1 er . Forme - Dénomination sociale.  «La Société a pour dénomination «APERAM» et elle a la forme d’une société
anonyme.»

134134



L U X E M B O U R G

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même comparant et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: A.-P. DA SILVA, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 15 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15805. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2010166737/76.

(100194110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2010.

Le Cap Azur Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 109.171.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 novembre 2010.
Pour Le Cap Azur SàRL
Stéphane HEPINEUZE
Gérant

Référence de publication: 2010153024/14.

(100175302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Le Nouveau Beauvoir S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1839 Luxembourg, 22, rue Joseph Junck.

R.C.S. Luxembourg B 124.070.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153025/10.

(100175401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

La Racchetta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8051 Bertrange, 15, rue Atert.

R.C.S. Luxembourg B 79.636.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153026/10.

(100175408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Lecomte Frères Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1354 Luxembourg, 10, allée du Carmel.

R.C.S. Luxembourg B 73.118.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2010153028/11.

(100175323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Leisure Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 68.901.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LEISURE HOLDING S.A., Société Anonyme
SOFINEX S.A., Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2010153029/12.

(100175884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Scientific Games Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 101.421.

Scientific Games Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 101.422.

In the year two thousand and ten, on the first of December.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1) Scientific Games Luxembourg Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under
the law of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 101.421, incorporated on June 11, 2004 pursuant
to a deed of Me Henri Hellinckx, then notary residing in Mersch, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations n° 858 of August 20, 2004. The Articles of Association of the Company have been
amended for the last time pursuant to a deed of Me Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg on July 30, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 2.076 of October
22, 2009.

here represented by Mrs Christel DETREMBLEUR, lawyer, professionally residing at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxem-
bourg, acting as the representative of the board of managers of Scientific Games Luxembourg Holdings S.à r.l. (the "Board
of Managers 1"), pursuant to a resolution taken by circular way by the Board of Managers 1 on November 16, 2010 (the
"Resolution 1"); and

2) Scientific Games Luxembourg Finance S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the
law of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 101.422, incorporated on June 11, 2004 pursuant to a
deed of Maître Henri Hellinckx, then notary residing in Mersch, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 858 of August 20, 2004. The Articles of Association of the Company have
been amended for the last time pursuant to a deed of the above mentioned notary on December 28, 2004, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 405 of May 3, 2005.

here represented by Mrs Christel DETREMBLEUR, lawyer, professionally residing at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxem-
bourg, acting as the representative of the board of managers of Scientific Games Luxembourg Finance S.à r.l. (the "Board
of Managers 2"), pursuant to a resolution taken by circular way by the Board of Managers 2 on November 16, 2010 (the
"Resolution 2").

Hereinafter, the Resolution 1. and the Resolution 2 are collectively referred to as the "Resolutions".

The said Resolutions, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, acting in the hereabove stated capacities, have required the undersigned notary to record the
following:
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MERGER PROJECT

1) Merging parties:

- Scientific Games Luxembourg Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the
law of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 101.421, as acquiring company (hereinafter referred to
as "Absorbing Company"), and

- Scientific Games Luxembourg Finance S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the
law of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 101.422, as absorbed company (hereinafter referred
to as "Absorbed Company").

The Absorbing Company and the Absorbed Company are collectively referred to as "Merging Companies".

2) The Absorbing Company holds one thousand (1,000) shares of the Absorbed Company, representing the entire
share capital and all of the voting rights of the Absorbed Company, the latter having issued no other shares and/or
securities giving voting rights.

3) The Absorbing Company proposes to absorb the Absorbed Company by way of a merger by acquisition pursuant
to the provisions of articles 278 through 280 of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the
"Law").

4) As from January 1 st , 2011, all operations and transactions of the Absorbed Company are considered for accounting
purposes as being carried out on behalf of the Absorbing Company.

5) As of the Effective Date (as defined below), all rights and obligations of the Absorbed Company vis-à-vis third parties
shall be taken over by the Absorbing Company. The Absorbing Company will in particular take over debts as own debts
and all payment obligations of the Absorbed Company. The rights and claims comprised in the assets of the Absorbed
Company shall be transferred to the Absorbing Company with all securities, either in rem or personal, attached thereto.

6) The Absorbing Company shall from the Effective Date carry out all agreements and obligations of whatever kind of
the Absorbed Company such as these agreements and obligations exist on the Effective Date and in particular carry out
all agreements existing with the creditors of the Absorbed Company and shall be subrogated to all rights and obligations
from such agreements.

7) No special rights or advantages have been granted to the managers of the Merging Companies.

8) The sole partner of the Absorbing Company has, within one month from the publication of this merger project in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, access at the registered office of the Absorbing Company to all
documents listed in article 267 paragraph (1) a), b) and c) of the Law and may obtain copies thereof, free of charge.

9) One or more partners of the Absorbing Company holding at least 5% of the subscribed share capital of the Absorbing
Company may within the time period set out in 8) above request the convening of a partners' meeting of the Absorbing
Company to decide whether to approve the proposed merger.

10) Full discharge is granted to the managers of the Absorbed Company for the exercise of their mandate.

11) Subject to the rights of the partners of the Absorbing Company set out in 8) and 9) above, the dissolution of the
Absorbed Company shall become effective and final one month after the publication of this merger project in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Effective Date") and will lead simultaneously to the effects set out in article
274 of the Law.

12) The Absorbing Company shall itself carry out all formalities, including such announcements as are prescribed by
law, which are necessary or useful to carry into effect the merger and the transfer and assignment of the assets and
liabilities of the Absorbed Company to the Absorbing Company. Insofar as required by law or deemed necessary or
useful, appropriate transfer instruments shall be executed by the Merging Companies to effect the transfer of the assets
and liabilities transferred by the Absorbed Company to the Absorbing Company.

13) The books and records of the Absorbed Company will be held at the registered office of the Absorbing Company
for the period legally prescribed.

14) As a result of the merger, the Absorbed Company shall cease to exist and all its issued shares shall be cancelled.

The undersigned notary public hereby certifies the existence and legality of the merger project and of all acts, docu-
ments and formalities incumbent upon the merging parties pursuant to the Law.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-
pearing parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing parties and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said the proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present
deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le premier décembre.

Par-devant, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

Ont comparu:

1) Scientific Games Luxembourg Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 101.421, constituée en date du 11 juin 2004
suivant acte reçu par-devant Me Henri Hellinckx, alors notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, n°858 du 20 août 2004. Les statuts ont été modifiés
en dernier lieu en date du 30 juillet 2009 suivant acte reçu par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, n°2.076,
du 22 octobre 2009.

ici représentée par Madame Christel DETREMBLEUR, juriste, demeurant professionnellement au 23, Val Fleuri, L-1526
Luxembourg, agissant en qualité de mandataire au nom et pour compte du conseil de gérance de Scientific Games Lu-
xembourg Holdings S.à r.l. (le "Conseil de Gérance 1"), en vertu d'un pouvoir qui lui a été conféré par une résolution
prise par voie circulaire par le Conseil de Gérance 1 le 16 novembre 2010 (la "Résolution 1"); et

2) Scientific Games Luxembourg Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 101.422, constituée suivant acte reçu par-
devant Maître Henri Hellinckx, alors notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, le 11 juin 2004, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 858 du 20 août 2004. Les statuts ont été modifiés pour la dernière
fois suivant acte reçu par-devant le notaire prénommé, le 28 décembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, n° 405, du 03 mai 2005,

ici représentée par Madame Christel DETREMBLEUR, juriste, résidant professionnellement au 23, Val Fleuri, L-1526
Luxembourg, agissant en qualité de mandataire au nom et pour compte du conseil de gérance de Scientific Games Lu-
xembourg Finance S.à r.l. (le "Conseil de Gérance 2"), en vertu d'un pouvoir qui lui a été conféré par une résolution prise
par voie circulaire par le Conseil de Gérance 2 le 16 novembre 2010 (la "Résolution 2");

Ci-après, la Résolution 1 et la Résolution 2 sont collectivement dénommées les "Résolutions".

Les dites Résolutions, paraphées ne varietur par le mandataire des comparants et par le notaire soussigné, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

PROJET DE FUSION

1) Parties à la fusion:

- Scientific Games Luxembourg Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 101.421, comme société j) absorbante (la
"Société Absorbante"); et

- Scientific Games Luxembourg Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 101.422, comme société absorbée (la "Société Absor-
bée").

La Société Absorbante et la Société Absorbée sont collectivement dénommées les "Sociétés Fusionnant".

2) La Société Absorbante détient mille (1.000) actions dans la Société Absorbée, représentant l'intégralité du capital
social et tous les droits de vote dans la Société Absorbée, cette dernière n'ayant émis aucun(e) autre action/titre conférant
des droits de vote.

3) La Société Absorbante propose d'absorber la Société Absorbée par voie de fusion par acquisition suivant les dis-
positions des articles 278 à 280 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la
"Loi").

4) A partir du 1 er janvier 2011, toutes les opérations et les transactions de la Société Absorbée sont considérées du
point de vue comptable comme accomplies pour le compte de la Société Absorbante.

5) A partir de la Date de Réalisation (telle que définie ci-dessous), tous les droits et obligations la Société Absorbée
vis-à-vis des tiers seront pris en charge par la Société Absorbante. La Société Absorbante assumera en particulier toutes
les dettes comme ses dettes propres et toutes les obligations de paiement de la Société Absorbée. Les droits et créances
de la Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante avec l'intégralité des sûretés, soit in rem soit person-
nelles, y attachées.

6) La Société Absorbante exécutera à partir de la Date de Réalisation tous les contrats et obligations, de quelle que
nature qu'ils soient, de la Société Absorbée tels que ces contrats et obligations existent à la Date de Réalisation et
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exécutera en particulier tous les contrats existant avec les créanciers de la Société Absorbée et sera subrogée à tous les
droits et obligations provenant de ces contrats.

7) Aucun droit ou avantage particulier n'a été attribué aux gérants des Sociétés Fusionnant.

8) Tous les associés de la Société Absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication de ce projet
de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, de prendre connaissance au siège social de la Société
Absorbée de tous les documents énumérés à l'article 267, alinéa (1) a), b) et c) de la Loi et peuvent en obtenir copie
intégrale, sans frais.

9) Un ou plusieurs associés de la Société Absorbante disposant au moins de 5% du capital souscrit de la Société
Absorbante a/ont le droit, pendant le délai indiqué sous le point 8) ci-dessus, de requérir la convocation d'une assemblée
générale de la Société Absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion.

10) Décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la Société Absorbée pour l'exercice de leur mandat.

11) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tels que décrits sous les points 8) et 9) ci-dessus,
la dissolution de la Société Absorbée deviendra effective et définitive un mois après la publication de ce projet de fusion
dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la "Date de Réalisation") et conduira simultanément aux effets
tels que prévus par l'article 274 de la Loi.

12) La Société Absorbante devra elle-même accomplir toutes les formalités, y compris les publications telles que
prévues par la loi, qui sont nécessaires ou utiles à l'entrée en vigueur de la fusion et au transfert et cession des actifs et
passifs de la Société Absorbée à la Société Absorbante. Dans la mesure où la loi le prévoit, ou lorsque jugé nécessaire
ou utile, des actes de transfert appropriés seront exécutés par les Sociétés Fusionnant afin de réaliser la transmission des
actifs et passifs de la Société Absorbée à la Société Absorbante.

13) Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés au siège social de la Société Absorbante pendant
la période prescrite par la loi.

14) Par effet de la fusion, la Société Absorbée cessera d'exister de plein droit et ses actions émises seront annulées.

Le notaire soussigné déclare attester de l'existante et de la légalité du projet de fusion et de tous actes, documents et
formalités incombant aux parties à la fusion conformément à la Loi.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par la présente que sur demande des comparants, le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des même comparants et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire soussigné par nom,
prénom usuel, état et demeure, le mandataire des comparants a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. DETREMBLEUR, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 7 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15313. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg.

Belvaux, le 10 DEC. 2010. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2010167212/192.

(100191646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2010.

LN Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 125.774.

Le bilan au 31 octobre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hoogewerf & Cie
Signature
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2010153030/12.

(100175974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.
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Marko S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.954.

Le bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010153031/10.

(100175363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Medentim S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 52.933.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010153033/9.

(100175918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Monita S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3489 Dudelange, 15, rue Mme Mayrisch de St. Hubert.

R.C.S. Luxembourg B 124.824.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010153037/9.

(100175989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Monita S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3489 Dudelange, 15, rue Mme Mayrisch de St. Hubert.

R.C.S. Luxembourg B 124.824.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010153038/9.

(100175990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Navimar Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 78.089.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153039/10.

(100175374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Next Generation Nutrition S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4760 Pétange, 28, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 118.835.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153040/10.

(100175423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.
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Middle East Finance S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 11.396.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MIDDLE EAST FINANCE S.A.
Société Anonyme Holding
SOFINEX S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2010153034/14.

(100175702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Nuovo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4149 Esch-sur-Alzette, 37, rue Romain Fandel.

R.C.S. Luxembourg B 93.827.

Extraits des résolutions

1) L'assemblée prolonge les mandats des administrateurs, l'administrateur-délégué ainsi que le commissaire en compte
GEFCO S.A. GESTION FINANCIERE & CONSULTING (B44091) jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année
2016.

Fait à Esch/Alzette 02/11/2010.

Référence de publication: 2010153041/12.

(100175336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

European Financial Stability Facility, Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 153.414.

In the year two thousand ten, on the fifteenth day of December,

before Maître Jacques DELVAUX, notary public, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:

- Mr. Jérôme Hamilius, Secretary General of the Company, residing professionally at 43, avenue John F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting as the representative of the board of directors of European
Financial Stability Facility,a Société Anonyme, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 43, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 153.414 (the "Company"),

Duly authorised to represent the Company pursuant to the resolutions of the board of directors of the Company of
3 December 2010 and a sub delegation of power of 13 December 2010.

The appearer has required the undersigned notary to state his declarations as follows:

1) The Company has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 7 June 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Memorial C") number 1189, on 8 June 2010 (page 57026)
and its articles of incorporation (the "Articles") have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary dated 30 July 2010, published in the Mémorial C number 1566, on 31 July 2010 (page 75122).

2) The subscribed capital of the Company is set at seventeen million five hundred thirty one thousand Euro (EUR
17,531,000.-), divided into one billion seven hundred fifty three million one hundred thousand (1,753,100,000) registered
shares with a par value of EUR 0.01 (one Euro cent) each, all fully paid up (by 100%).

3) Pursuant to Article 5.2 of the Articles, the Company has an un-issued but authorized share capital set at EUR
12,500,000.-(twelve million five hundred thousand Euro) to be used to realize any increase of the share capital, with or
without share premium, within the limits of the authorized capital in one or more tranches, by the issuing of new shares,
against payment in cash or in kind, by contribution of claims, by capitalization of reserves or in any other manner deter-
mined by the board of directors.

The board of directors is authorized to determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue
price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new shares. If the consideration payable to
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the Company for newly issued shares exceeds the par value of those shares, the excess is to be treated as share premium
in respect of the shares in the books of the Company.

The board of directors is specially authorized to issue such new shares by cancelling or limiting the existing sharehol-
ders' preferential right to subscribe for the new shares.

4) By resolutions dated 3 December 2010 (the "Resolutions"), the board of directors of the Company approved the
increase of the share capital of the Company without reserving to the existing shareholders their preferential subscription
rights, pursuant to Article 5.2 of the Articles, by a total amount of nine hundred nine thousand four hundred fifty three
Euro and thirty five Eurocents (EUR 909,453.35-), in order to raise it from its current amount of seventeen million five
hundred thirty one thousand Euro (EUR 17,531,000.-) to eighteen million four hundred forty thousand four hundred fifty
three Euro and thirty five Eurocents (18,440,453.35-) by creating and issuing ninety million nine hundred forty five thou-
sand three hundred thirty five (90,945,335) new shares (the "New Shares") with a par value of EUR 0.01 (one Euro cent)
each, such capital increase being effective upon receipt of all the subscription funds.

These New Shares have been subscribed and fully paid in by contribution in cash by such subscribers as indicated in
the Resolutions so that the Company had at its free and entire disposal on 9 December 2010 the amount of nine hundred
nine thousand four hundred fifty three Euro and thirty five Eurocents (EUR 909,453.35-) as was certified to the under-
signed notary, who expressly acknowledges it.

5) As a consequence of the increase of the share capital with effect as of 9 December 2010, the subscribed share
capital of the Company presently amounts to eighteen million four hundred forty thousand four hundred fifty three Euro
and thirty five Eurocents (18,440,453.35-), divided into one billion eight hundred forty four million forty five thousand
three hundred thirty five (1,844,045,335) shares, with a par value of EUR 0.01 (one Euro cent) each.

Therefore Article 5.1 of the Articles is amended accordingly and now reads as follows:

“ 5.1. The subscribed capital is set at eighteen million four hundred forty thousand four hundred fifty three Euro and
thirty five Eurocents (18,440,453.35), divided into one billion eight hundred forty four million forty five thousand three
hundred thirty five (1,844,045,335) registered shares with a par value of EUR 0.01 (one Euro cent) each.".

Furthermore, consequently to the above mentioned capital increase within the framework of the authorized capital
clause, the amount of the authorized share capital as set out in the first paragraph of Article 5.2 of the Articles of the
Company has been decreased to EUR 11,590,546.65-(eleven million five hundred ninety thousand five hundred forty six
Euro sixty five Eurocents) so that the first paragraph of Article 5.2 of the Articles is amended accordingly and now reads
as follows:

“ 5.2. In addition to the subscribed share capital, the Company has an unissued but authorized share capital set at EUR
11,590,546.65-(eleven million five hundred ninety thousand five hundred forty six Euro sixty five Eurocents) to be divided
into 1,159,054,665 (one billion one hundred fifty nine million fifty four thousand six hundred sixty five) shares of a par
value of EUR 0.01 (one Euro cent) each.".

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present stated increase of capital, are estimated at EUR 2.000.-.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that upon request of the appearing

person the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

En l’an deux mille dix, le quinze décembre,
Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU:
- M. Jérôme Hamilius, Secrétaire Général de la Société, demeurant professionnellement au 43, avenue John F. Kennedy,

L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en sa qualité de mandataire du conseil d'administration de
European Financial Stability Facility, une société anonyme, constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 43, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.414 (la "Société"),

Dûment autorisé à représenter la Société conformément aux résolutions du conseil d'administration de la Société du
3 décembre 2010 et à une sous délégation du 13 décembre 2010.

Le comparant a requis le notaire instrumentant de prendre acte de ses déclarations comme suit:
1) La Société a été constituée conformément à un acte du notaire soussigné en date du 7 juin 2010, publié au Mémorial

C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial C") numéro 1189, du 8 juin 2010 (page 57026) et ses statuts (les
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"Statuts") ont été modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire soussigné en date du 30 juillet 2010, publié au
Mémorial C numéro 1566, du 31 juillet 2010 (page 75122).

2) Le capital souscrit de la Société est fixé à dix-sept millions cinq cent trente et un mille euros (17.531.000 EUR)
représenté par un milliard sept cent cinquante-trois millions cent mille (1.753.100.000) actions nominatives d'une valeur
nominale de 0,01 EUR (un centime d'euro) chacune, toutes les actions étant entièrement libérées (à 100%).

3) Conformément à l’article 5.2 des Statuts, la Société a un capital non-émis, mais autorisé d'un montant de 12.500.000
EUR (douze millions cinq cent mille euros) qui peut être utilisé pour réaliser des augmentations de capital social, avec ou
sans prime d'émission, dans les limites du capital autorisé, en une ou plusieurs tranches, par l'émission de nouvelles actions,
contre un apport en numéraire ou en nature, un apport de créances, par capitalisation de réserves ou de toute autre
manière déterminée par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration est autorisé à déterminer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le
prix d'émission, les termes et conditions de la souscription et du paiement des nouvelles actions. Si l'apport devant être
fait à la Société pour les actions nouvellement émises excède la valeur nominale de ces actions, ce surplus devra être
traité dans les livres de la Société comme une prime d'émission relative à ces actions.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à émettre ces nouvelles actions en limitant ou supprimant le droit
préférentiel des actionnaires existants de souscrire à ces nouvelles actions.

4) Par des résolutions prises en date du 3 décembre 2010 (les "Résolutions"), le conseil d'administration de la Société
a approuvé l'augmentation du capital social de la Société sans réserver aux actionnaires existants leurs droits préférentiels
de souscription, conformément à l'article 5.2 des Statuts, pour un montant total de neuf cent neuf mille quatre cent
cinquante trois euros et trente cinq centimes d'euros (909.453,35 EUR) afin de l’élever de son montant actuel de dix-
sept millions cinq cent trente et un mille euros (17.531.000 EUR) à dix-huit millions quatre cent quarante mille quatre
cent cinquante trois euros et trente cinq centimes d'euros (18.440.453,35 EUR) en créant et émettant quatre-vingt dix
millions neuf cent quarante cinq mille trois cent trente cinq (90.945.335) nouvelles actions (les "Nouvelles Actions") ayant
une valeur nominale de 0,01 EUR (un centime d'euro) chacune, cette augmentation étant effective lors de la réception
de l'ensemble des fonds des souscriptions.

Ces Nouvelles Actions ont été souscrites et entièrement libérées par un apport en numéraire par les souscripteurs
indiqués dans les Résolutions, de telle sorte que la Société disposait librement et entièrement au 9 décembre 2010 du
montant de neuf cent neuf mille quatre cent cinquante trois euros et trente cinq centimes d'euros (909.453,35 EUR) tel
que certifié au notaire soussigné, qui le reconnaît expressément.

5) Suite à cette augmentation du capital social avec effet au 9 décembre 2010, le capital souscrit de la Société s’élève
à présent à dix-huit millions quatre cent quarante mille quatre cent cinquante trois euros et trente cinq centimes d'euros
(18.440.453,35 EUR), divisé en un milliard huit cent quarante quatre millions quarante cinq mille trois cent trente cinq
(1.844.045.335) actions, ayant une valeur nominale de 0,01 EUR (un centime d'euro) chacune.

Il s’ensuit que l’article 5.1 des Statuts est modifié et doit être lu comme suit:

" 5.1. Le capital social souscrit est fixé à dix-huit millions quatre cent quarante mille quatre cent cinquante trois euros
et trente cinq centimes d'euros (18.440.453,35 EUR), divisé en un milliard huit cent quarante quatre millions quarante
cinq mille trois cent trente cinq (1.844.045.335) actions nominatives d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un centime
d'euro) chacune.".

De plus, en conséquence de l’augmentation de capital mentionnée ci-dessus intervenue dans le cadre de la clause de
capital autorisé, le montant du capital autorisé tel qu’il figure au premier paragraphe de l’article 5.2 des Statuts a été réduit
à 11.590.546,65 EUR (onze millions cinq cent quatre-vingt dix mille cinq cent quarante six euros et soixante cinq centimes
d'euros) de sorte que le premier paragraphe de l’article 5.2 des Statuts est modifié et doit être lu comme suit:

" 5.2. En plus du capital social souscrit, la Société dispose d'un capital social non-émis mais autorisé de 11.590.546,65
EUR (onze millions cinq cent quatre-vingt dix mille cinq cent quarante six euros et soixante cinq centimes d'euros) divisé
en 1.159.054.665 (un milliard cent cinquante neuf millions cinquante quatre mille six cent soixante cinq) actions d'une
valeur nominale de 0,01 EUR (un centime d'euro) chacune.".

Frais

Les frais, coûts, rémunération, et autres charges de quelque nature que ce soit, qui doivent être portés au compte de
la Société par suite de cette augmentation de capital, sont estimés à EUR 2.000.-.

DONT ACTE, fait et dressé à Luxembourg à la date mentionnée au début de ce document.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de cette même personne et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite à la personne comparante, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, ladite
personne co-signe avec le notaire le présent acte.

Signé: J. HAMILIUS, J. DELVAUX
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Enregistré à Luxembourg, actes civils le 16 décembre 2010, LAC/2010/56786: Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- Pour expédition conforme  délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 19 décembre 2010.

Référence de publication: 2010167802/149.

(100194312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2010.

Novenergia III General Partner S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 142.318.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social en date du 12 novembre 2010

La démission de la NOVENERGIA GENERAL PARTNER S.A. de son poste d'administrateur de la société est acceptée.

Monsieur Angelo DE BERNARDI, licencié en sciences commerciales et financières, 60, Grand-Rue, L-1660 Luxem-
bourg, Monsieur Giorgio VIGNOLLE, dirigeant de sociétés, 2, rue J.P. Beicht, L-1226 Luxembourg, et Monsieur Carlos
Alberto MARTINS PIMENTA, ingénieur, 1, S. Francisco Xavier, 1000 Lisboa (Portugal), sont nommés nouveaux admi-
nistrateurs de la société.

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2011.

Pour extrait sincère et conforme
NOVENERGIA III GENERAL PARTNER S.A.
LAVAGGI Ottavio
Administrateur

Référence de publication: 2010152891/18.

(100175133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2010.

Boreiko & Cie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7540 Rollingen, 58A, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 22.650.

L'an deux mil dix, le douze octobre.

Par devant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

Ont comparu:

1.- Monsieur Alex BOREIKO, retraité, demeurant à L-7540 Rollingen, 58A, rue de Luxembourg,

2.- Monsieur Michel BOREIKO, ingénieur, demeurant à L-8125 Bridel, 4c, rue des Carrières.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. La société à responsabilité limitée «BOREIKO & Cie S.àr.l.», avec siège social à L-7540 Rollingen, 58A, rue de
Luxembourg a été constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire Frank BADEN, alors de résidence à Mersch, en
date du 22 janvier 1980, publié au Mémorial C numéro 62 de 1980, et ses statuts ont été modifiés aux termes d'un acte
sous seing privé en date du 19 décembre 2001, publié au Mémorial C numéro 1240 du 23 août 2002. La société est
inscrite au RCSL sous le numéro B 22.650.

II. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS (12.500,-) EUROS, représenté par CINQ CENTS (500)
parts sociales, d'une valeur nominale de VINGT-CINQ (25.-) EUROS chacune, entièrement souscrites et libérées comme
suit:

1.- Monsieur Alex BOREIKO, préqualifié, deux cent cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
2.- Madame Juliette SCHMIT, sans état Particulier, deux cent quarante-neuf parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249
3.- Monsieur Michel BOREIKO, préqualifié, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

III. Suite au décès de Madame Juliette SCHMIT, en date du 12 octobre 2009, la totalité de ses parts sociales est échue
à son époux survivant, Monsieur Alex BOREIKO.

Sur ce:

Les associés présents et représentant l'intégralité du capital social ont déclaré se réunir en assemblée générale ex-
traordinaire à laquelle ils se considèrent comme dûment convoqués et ont pris les résolutions suivantes à l'unanimité:
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Première résolution

En conséquence de ce qui précède, l'article 6 des statuts est supprimé et remplacé par le suivant:
«Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS (12.500,-) EUROS, représenté par CINQ CENTS (500) parts

sociales, d'une valeur nominale de VINGT-CINQ (25,-) EUROS chacune entièrement souscrites et libérées comme suit:
1.- Monsieur Alex BOREIKO, retraité, demeurant à L-7540 Rollingen, 58a, route de Luxembourg,
quatre cent quatre-vingt-dix- neuf parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 499
2.- Monsieur Michel BOREIKO, ingénieur, demeurant à L-8125 Bridel, 4c, rue des Carrières, une part . . . . . . 1
Total: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Deuxième résolution

Les associés décident d'accepter la démission de Monsieur Alex BOREIKO de son poste de gérant et lui donnent
pleine et entière décharge pour son mandat.

Troisième et dernière résolution

Les associés nomment gérant unique, Monsieur Marco BOREIKO, installateur-chauffagiste, demeurant à L-7540 Rol-
lingen, 58, rue de Luxembourg, pour une durée indéterminée, avec tous pouvoirs pour engager la société par sa seule
signature, ce qui est expressément accepté par ce dernier ici présent.

Frais

Le montant des frais, incombant à la société en raison des présentes, est estimé sans nul préjudice à la somme de
MILLE CENT CINQUANTE (1.150,-) EUROS.

Dont acte, fait et passé à Mersch, en l'étude du notaire instrumenta ire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont signé le présent acte avec Nous notaire.
Signé: BOREIKO A. - BOREIKO Michel - BOREIKO Marco - THOLL
Enregistré à Mersch, le 18 octobre 2010. Relation MER/2010/1902. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés.

Mersch, le 29 octobre 2010. Urbain THOLL.

Référence de publication: 2010152856/56.
(100175283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2010.

Genesta Nordic Baltic Real Estate S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.
R.C.S. Luxembourg B 127.050.

RECTIFICATIF DU 1ER DEPOT DU 13 AVRIL 2010 REFERENCE: L100051115

L'an deux mille dix, le seize juin.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg,
agissant comme mandataire verbale des associés de Genesta Nordic Real Estate S.à r.l., SICAR, une société à respon-

sabilité limitée (la «Société»), régie par la loi sur la SICAR du 15 juin 2004, ayant son siège social à L-1736 Senningerberg,
1B Heienhaff, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, numéro B 127.050, constituée suivant
acte du 6 avril 2007, publié au Mémorial C du 12 juin 2007, numéro 1134.

Laquelle comparante a requis le notaire d’acter ses dires et déclarations comme suit:
Suivant acte reçu en date du 24 mars 2010, pardevant Me Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en

remplacement du notaire instrumentant, enregistré à Luxembourg A.C., le 26 mars 2010, LAC/2010/13506, dont une
copie, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte,
l’assemblée générale des associés avait décide de modifier les articles 2, 3 et 10 des statuts de la Société.

Il s’agit de mentionner que ces modifications prennent effet au 17 mai 2010, date de l’accord de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier.

Une copie dudit accord, après avoir été signé ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte.

Réquisition est faite d’opérer cette rectification partout où il y a lieu.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, elle a signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: R. UHL, J. ELVINGER
Enregistré à Luxembourg A.C. le 18 juin 2010 Relation: LAC/2010/27097 Reçu douze euros (12.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 26 juin 2010.

Référence de publication: 2010153249/34.
(100176930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2010.

RREEF Pan-European Infrastructure Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 117.671.

RECTIFICATIF

Le bilan rectifié au 31 décembre 2008 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2008 déposé le 26 novembre
2009 no L090181406.05) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010153061/12.
(100175895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

RREEF Pan-European Infrastructure Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 117.671.

RECTIFICATIF

Le bilan rectifié au 31 décembre 2007 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2007 déposé le 26 février 2009
no L090031792.05) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010153062/12.
(100175896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

RREEF Pan-European Infrastructure Two Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 121.621.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2010153063/10.
(100175326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Liquid Capital Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.709.

STATUTS

In the year two thousand and ten, on the fifth day of November,
Before Maître Léonie Grethern, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Appeared the following:
Liquid Capital Group S.à r.l., a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") incorporated under

the laws of Luxembourg, with a share capital of EUR 12,500.-, with registered office at 46, avenue J.-F. Kennedy, L-1855
Luxembourg and pending registration with the Luxembourg Trade and Companies Registry;
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represented by Ms. Louisa Silcox, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg, by
virtue of a proxy, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name.
There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become owners of the shares hereafter

issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (the "Company")
which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended (the "Law"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by the present articles of incor-
poration (the "Articles").

The Company exists under the name of "Liquid Capital Holdings S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office.
The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Manager or, as the case may be, the Board of

Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside the municipality of the Company's
registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg

Art. 3. Corporate Object.
The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating interests, in any form

whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management
of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person. The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual
property rights or any other movable or immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration.
The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital.
The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) divided into twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.
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In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares.
All the shares will be and remain in registered form.

When the Company is composed of a sole shareholder, the sole shareholder may freely transfer its/her/his shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst share-
holders. The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital. The transfer of shares shall take place by notarial
deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding upon the Company and upon third parties unless
duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance with article 1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.

Art. 7. Increase and Reduction of the Share Capital.
The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced once or several times by a resolution of

the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders voting with the quorum and majority
rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of these Articles.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 8. Management.
The Company shall be managed by one or several managers, whether shareholders or not (the "Manager(s)"). If several

Managers have been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board of Managers"). The Manager
(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, which will
determine their number, their remuneration and the limited or unlimited duration of their mandate. The Managers will
hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be removed
at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meeting
of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as Class A Managers and Class B Managers.

Even after the term of their mandate, the Manager(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers.
If the Company is composed of one sole Manager, the latter will exercise the power granted by the Law to the Board

of Managers.

The Board of Managers will appoint a chairman (the "Chairman") from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon notice given by the Chairman or upon request of any Manager. The Chairman
will preside at all meetings of the Board of Managers. In her/his absence the Board of Managers may appoint another
Manager as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent by all Managers at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place indicated in the notice.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting. In
case of a tied vote, the Chairman has a casting vote.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered as equivalent to a physical presence at the meeting.
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A written decision signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers.
The minutes of the meeting of the Board of Managers or, as the case may be, of the written decisions of the sole

Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present at the meeting or, as the case may be, by the sole Manager.
Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board
of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers.
The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested with the broadest powers to act on behalf of

the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal nature, necessary or useful for accom-
plishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law to the sole shareholder or, as the case may
be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the Manager or, as the case may be, the Board
of Managers.

Art. 12. Delegation of Powers.
The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers and/or special mandates to

any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not be a Manager or a Shareholder of the
Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the Manager or, as the case may be,
the Board of Managers shall determine.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company.
In case only one Manager have been appointed, the Company will be bound toward third parties by the sole signature

of that Manager as well as by the joint signatures or single signature of any person(s) to whom the Manager has delegated
such signatory power, within the limits of such power.

In case the Company be managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two Managers as well as by the joint signatures or single signature of any person
(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or several Class A Managers and one or several Class B Managers, the Company will be bound towards
third parties only by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint signatures
or single signature of any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits
of such power.

Art. 14. Conflict of Interests.
No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated

by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any
Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any
Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm with which the Company contracts
or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically prevented from considering and acting
upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Manager's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is composed of a sole Manager, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest which is
conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification.
The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for expenses reasonably in-

curred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party by reason of his being
or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or procedure in relation to
matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall
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only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that the person to be indemnified
did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights which the
relevant person may be entitled to.

Art. 16. Audit.
Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the requirements

of the Law, the supervision of the operations of the Company may be, and shall be, if the Company has more than twenty-
five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting.
The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, will

be held at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the notice convening the
meeting on the last Wednesday of the month of May of each year, at 10 a.m.

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders.
The shareholders may hold general meetings of shareholders to be convened in compliance with the Law by the

Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than
half of the share capital of the Company.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders.
Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.

Art. 20. Procedure, Vote.
The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Manager or, as the case may be, by the Board

of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company made
in compliance with the Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).

The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,
form the bureau of the general meeting. An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares
held by them and, if applicable, the name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general
meeting of the shareholders or, as the case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law. Except as otherwise required by the
Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles shall be approved by shareholders (i) being a
majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters of the corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
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the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholders Resolutions.

Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meetings of shareholders
shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board of
Managers or by any two Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 22. Financial Year.

The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the last day of the month of
December every year.

Art. 23. Approval of Annual Accounts.

At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager or, as the case may be, the Board of Managers,
shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the Law and submit them, if applicable, to the
auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders for
approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Law.

Art. 24. Allocation of Profits.

From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by the Law.
That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed share capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to existing losses,
if any, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 25. Interim Dividends.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim dividends, provided that
current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the Company has sufficient
available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 26. Dissolution, Liquidation.

The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meeting
of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles, unless otherwise
provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law.

All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, such party declares to have subscribed and fully paid
in cash twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in article
183 of the Law have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand euro (1.000.- EUR).
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Transitory Provisions

The first financial year will begin on the present date and will end on 31 December 2010.

Extraordinary general meeting

The above mentioned shareholders, representing the entire subscribed capital, immediately passed the following re-
solutions:

1. Resolved to set at two (2) the number of Managers and further resolved to appoint the following as Managers for
an unlimited period:

- Mr. Marco Weijermans, born on 26 August 1970 in 's-Gravenhage, the Netherlands, with professional address at 46,
avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Mr. Robert Van't Hoeft, born in Schiedam, the Netherlands, on 13 January 1958, with professional address at 46,
avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

2. Resolved that the registered office shall be at 46, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above persons,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing parties, who is known to the notary by their
surname, first name, civil status and residence, the said persons signed together with the notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil dix, le cinq novembre,

Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg),

A comparu:

Liquid Capital Group S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg avec un
capital social d'EUR 12,500.-, ayant son siège social à 46, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et non encore enre-
gistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg; représentée par Mme. Louisa Silcox, avocat,
ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration, qui après
avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, sera annexée au présent acte
aux fins de formalisation.

Lequel comparant, représenté comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée qu'il déclarent constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.

II est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient devenir détenteurs des parts sociales
émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la " Société") régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les " Statuts").

La Société adopte la dénomination "Liquid Capital Holdings S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social.

Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance, est autorisé à changer
l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par une
décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet.

La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces participations, sous
n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration, la gestion et
la mise en valeur de ces participations.
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Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de suretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée.
La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social.
Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en douze mille cinq cents

(12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.
En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part

sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales.
Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.
Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.
Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.

Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. La cession de parts sociales doit être documentée
dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles
aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social.
Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé

unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées
pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance.
La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant(s)"). Si plusieurs

Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").
Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui

fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de
l'assemblée générale des associés.
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L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le(s) Gérant(s) ne révélera/révéleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance.

Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour. II pourra être passé outre
cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement. Une convocation spéciale ne
sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un calendrier préalablement
adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité
des votes, le Président a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout
moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance.

Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le cas échéant, les décisions écrites du Gérant
Unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants présents ou représentés ou le cas échéant, par le
Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants.

Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition, nécessaires ou utiles pour
la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par
les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés sont de la compétence du
Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs ou mandats spéciaux à un ou
plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui peuvent ne pas être Gérants ou
Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs applicables au Conseil de Gérance
ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société.

En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des tiers par la signature individuelle de ce
gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute personne à qui le Gérant a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.
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Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts.

Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé par le
fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non limité à tout Gérant, y
auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions contraires ci-dessous,
tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en même temps des fonc-
tions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle la Société
contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement empêché de
donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation.

La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testamentaires, des dépenses
raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu être partie en raison de sa
fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société est
associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation avec les affaires pour
lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de grosse négligence ou faute
grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uniquement dans les matières en
relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique de la Société, la personne
indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant n'exclut pas d'autres droits
que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes.

Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises indépendant conformément aux
obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes,
associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée Générale des Associés.

L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue
au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la convocation de l'assemblée le de chaque année,
à 10.00 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblée Générale des Associés.

Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas
échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des as-
sociés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Si la Société est composée de moins de vingt-cinq
(25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur
les résolutions proposées.
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Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale.
Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.
L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote.
L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts sur convocation du Gérant

ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou plus subsidiairement, des
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.
L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.
Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment

le bureau de l'assemblée générale.
Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le

nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi. Sauf dispositions contraires de la Loi ou
par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être approuvée par des associés (i) représentant
une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès verbaux des résolutions des associés.
Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou, le cas échéant, des assemblées générales des associés

doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le cas échéant, par le bureau de l'assemblée.
Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés

doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale.
L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier jour du mois de décembre

de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels.
A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse

les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet, le cas échéant, au commissaire aux comptes ou,
le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée
générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices.
Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la formation d'un fonds de réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital social souscrit de la Société.
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L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision, de le
reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires.
Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, sous

condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de fonds disponibles pour une telle
distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation.
La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des

associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des Statuts,
sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable.
Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément à la Loi.

Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit au douze mille cinq cents (12,500) parts
sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune et les a intégralement libérées en espèces. La preuve de
tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à l'article 183 de la
Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille euros (1.000.- EUR)

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2010.

Assemblée générale extraordinaire

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à deux (2) et nomination des Gérants suivants pour une durée illimitée:

- M. Marco Weijermans, né le 26 août 1970 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, ayant son adresse professionnelle à 46, avenue
J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Mr. Robert Van't Hoeft, né à Schiedam, Pays-Bas, le 13 January 1958, ayant son adresse professionnelle à 46, avenue
J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

2) Fixation du siège social de la Société à 46, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
du comparant le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Silcox, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 8 novembre 2010. Relation: LAC/2010/49047. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €)

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 17 novembre 2010.

Référence de publication: 2010152595/615.

(100175606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.
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RREEF Pan-European Infrastructure Two Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 121.621.

RECTIFICATIF

Le bilan rectifié au 31 décembre 2008 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2008 déposé le 24 novembre
2009 n o L090179879.05) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2010153064/12.
(100175864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Daki S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 72.213.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT

Référence de publication: 2010152975/12.
(100175637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Parker Hannifin (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 110.674.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010153043/10.
(100175513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Promanté S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 53/A17, Gruuss-strooss.

R.C.S. Luxembourg B 139.678.

Les comptes annuels au 31.12.09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010153044/10.
(100176004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

A.D.M. Engineering S.A., Société Anonyme,
(anc. A.D.M. Finances S.A.).

Siège social: L-4170 Esch-sur-Alzette, 26-28, boulevard J.F. Kennedy.
R.C.S. Luxembourg B 128.512.

L'an deux mille dix, le vingt octobre.
Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme A.D.M. FINANCES S.A., avec

siège social à L-4170 Esch/Alzette, 26-28, Boulevard J. F. Kennedy,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 128.512,
constituée sous la dénomination de LUX CFE S.A.aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du

24 mai 2007, publié au Mémorial C numéro 1476 du 17 juillet 2007,
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dont les statuts ont été modifiés aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 03 octobre 2007,
publié au Mémorial C numéro 2640 du 19 novembre 2007

La séance est ouverte à 10.30 heures sous la présidence de Monsieur Mohamed AMMIALI, directeur management,
demeurant à F-57290 Fameck, 6, Impasse Sainte Cécile.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec
adresse professionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, avec adresse
professionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

Monsieur le Président expose ensuite:

1. - Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les CENT (100)
ACTIONS d'une valeur nominale de TROIS

CENT DIX EUROS (€ 310,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS
(€ 31.000,-), sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut
délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, sans convocations
préalables, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir eu connaissance
de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence portant les signatures des actionnaires présents ou représentés, restera annexée au présent
procès-verbal avec les procurations, pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

2. - Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Modification de la dénomination de la société de A.D.M. FINANCES S.A. en A.D.M. ENGINEERING S.A.;

Modification afférente de l'article premier (1 er ) des statuts;

2) Modification de l'article quatre (4) des statuts relatif à l'objet social de la société pour lui donner la teneur suivante:

"La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, le contrôle et la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

Elle peut faire l'acquisition de tous titres et droits par voie de participation, de souscription ou d'apport. Elle peut
participer à la création au développement et au contrôle de sociétés ou entreprises et leur consentir des concours, prêts,
avances ou garanties. La société peut également acquérir, détenir et mettre en valeur tous brevets, marques de commerce
et licences sans pour autant exercer d'activité industrielle et commerciale propre ou avoir un établissement commercial
ouvert au public.

La société a également pour objet au Grand-Duché et à l'étranger l'activité de formation professionnelle en sécurité
dans le maniement d'appareils industriels et de chantiers. Da manière générale, elle pourra exercer tout type de formation
liée à la sécurité ainsi que la formation du personnel d'encadrement.

Elle pourra procéder à la formation de conduite d'engins ferroviaires et locomotives-tracteurs.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination de la société de A.D.M. FINANCES S.A. en A.D.M. ENGINEERING
S.A.

Suite à cette décision, l'article premier (1 er ) des statuts a dorénavant la teneur suivante:

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de: A.D.M. ENGINEERING S.A.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article quatre (4) des statuts relatif à l'objet social de la société pour lui donner la
teneur suivante:

Art. 4. "La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, le contrôle et la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

Elle peut faire l'acquisition de tous titres et droits par voie de participation, de souscription ou d'apport. Elle peut
participer à la création au développement et au contrôle de sociétés ou entreprises et leur consentir des concours, prêts,
avances ou garanties. La société peut également acquérir, détenir et mettre en valeur tous brevets, marques de commerce
et licences sans pour autant exercer d'activité industrielle et commerciale propre ou avoir un établissement commercial
ouvert au public.

La société a également pour objet au Grand-Duché et à l'étranger l'activité de formation professionnelle en sécurité
dans le maniement d'appareils industriels et de chantiers. Da manière générale, elle pourra exercer tout type de formation
liée à la sécurité ainsi que la formation du personnel d'encadrement. Elle pourra procéder à la formation de conduite
d'engins ferroviaires et locomotives-tracteurs."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.
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DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Ammiali, Conde, Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 octobre 2010. Relation: EAC/2010/12763. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010153107/76.

(100176644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2010.

Alvogen Lux Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 30.000,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 149.045.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2010.

Référence de publication: 2010153113/11.

(100176615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2010.

Panthere Charter S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 82.810.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153045/10.

(100175388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Plaisir du Feu s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8010 Strassen, 204, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 63.958.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010153046/10.

(100175425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Rencast Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 100.991.

Les comptes annuels au 31/12/2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2010153055/11.

(100175720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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